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TESTO UFFICIALE
TEXTE OFFICIEL

PARTE PRIMA

LEGGI E REGOLAMENTI

PREMIÈRE PARTIE

LOIS ET RÈGLEMENTS

Publication de la version française de la loi régionale mentionnée ci-dessous, sans préjudice de l’entrée en vigueur et de tout 
autre effet découlant de la publication de la loi en question au B.O. n° 6 du 6 février 2024.

Loi régionale n° 1 du 29 janvier 2024,

portant dispositions en matière d’agriculture et de développement rural, modification des lois régionales n° 17 du 3 août 
2016 (Nouvelle réglementation des aides régionales en matière d’agriculture et de développement rural) et n° 19 du 1er 
août 2022 (Dispositions en matière de consorteries et d’autres formes de propriété collective, ainsi qu’abrogation de la 
loi régionale n° 14 du 5 avril 1973).

LE CONSEIL RÉGIONAL

a approuvé ;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

promulgue

la loi dont la teneur suit :

Art. 1er

(Modification de l’art. 1er de la loi régionale n° 17 du 3 août 2016)

1. Après la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 1er de la loi régionale n° 17 du 3 août 2016 (Nouvelle réglementation des aides 
régionales en matière d’agriculture et de développement rural), il est inséré une lettre ainsi rédigée :

« a bis) Le développement et le soutien  du secteur de l’aquaculture ; ».

Art. 2
(Modification de l’art. 2 de la LR n° 17/2016)

1. Le deuxième alinéa de l’art. 2 de la LR n° 17/2016 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 2. La politique régionale de développement rural se concrétise par les actions visées à la présente loi, ainsi que par des pro-
grammes spécifiques et par des compléments régionaux d’application de la stratégie nationale, approuvés par délibéra-
tion du Conseil de la Vallée, sur proposition du Gouvernement régional, compte tenu, entre autres, des projets de déve-
loppement local participatif, qui, dans le cadre du Fonds européen agricole de développement rural (FEADER), sont 
réalisés suivant l’approche LEADER des groupes d’action locale (GAL). ».

Art. 3
(Modification de l’art. 4 de la LR n° 17/2016)

1. Le premier alinéa de l’art. 4 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) La lettre i) est remplacée par une lettre ainsi rédigée :

« i. « Phénomène climatique défavorable pouvant être assimilé à une calamité naturelle » : les mauvaises conditions 
météorologiques telles que le gel, les tempêtes, la grêle, le verglas, les pluies abondantes ou persistantes ou une grave 
sécheresse détruisant plus de 30 p. 100 de la moyenne de la production annuelle d’un agriculteur calculée sur la base 
des trois ou quatre années précédentes ou de la moyenne relative aux cinq ou huit années précédentes, la valeur la plus 
élevée et la valeur la plus faible étant exclues ; » ;
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b) À la fin de la lettre l), il est ajouté les mots : « tel qu’il est défini dans le Plan stratégique relevant de la politique agricole 
commune (PAC) 2023/2027 », précédés d’une virgule.

Art. 4
(Modification de l’art. 5 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 5 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 1. Des aides sous forme de prêts bonifiés et des aides à fonds perdus allant jusqu’aux plafonds visés au septième alinéa 
bis peuvent être accordées aux PME œuvrant sur le territoire régional dans le secteur de la production agricole 
primaire, et ce, pour qu’elles puissent effectuer des investissements matériels ou immatériels ayant pour but la réa-
lisation d’un ou de plusieurs des objectifs énumérés ci-après :

a) Améliorer la rentabilité et la durabilité globales de l’exploitation agricole, en particulier par la réduction des 
coûts de la production ou par l’amélioration et la reconversion de celle-ci ;

b) Améliorer l’environnement naturel, les conditions d’hygiène ou le bien-être animal, pourvu que l’investisse-
ment permette de dépasser les seuils y afférents fixés par les dispositions européennes ;

c) Créer et améliorer les infrastructures liées au développement, à l’adaptation et à la modernisation de l’agricultu-
re et, notamment, à l’accès aux terres agricoles, à la réorganisation foncière et au remaniement parcellaire, ainsi 
qu’à l’efficience énergétique, à l’approvisionnement en énergie durable et aux économies d’énergie et d’eau ;

d) Réhabiliter le potentiel de production agricole endommagé par des calamités naturelles, par des phénomènes 
météorologiques défavorables pouvant être assimilés à des calamités naturelles, par des épizooties ou par des 
organismes nuisibles aux végétaux, ainsi que prévenir les dommages causés par ceux-ci. Si les dommages 
peuvent être imputés aux changements climatiques et si cela s’avère opportun, les bénéficiaires peuvent inclure 
dans les actions de réhabilitation des mesures d’adaptation auxdits changements ; 

e) Contribuer à l’adaptation au changement climatique et à l’atténuation de ses effets, notamment par la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et par la promotion de la séquestration du carbone, et développer les éner-
gies durables et l’efficience énergétique ;

f) Contribuer à la bioéconomie circulaire durable et à la promotion du développement durable et d’une gestion 
efficace des ressources naturelles telles que l’eau, les sols et l’air, au moyen, entre autres, de la réduction de la 
dépendance chimique ;

g) Contribuer à stopper et à inverser le processus d’appauvrissement de la biodiversité, améliorer les services éco-
systémiques et préserver les habitats et les paysages. » ;

b) La lettre e) du troisième alinéa est remplacée par une lettre ainsi rédigée : 

« e) Les dépenses pour l’achat, le développement ou l’acquisition des droits d’usage de logiciels et de services informa-
tiques, ainsi que pour l’acquisition de brevets, de licences, de droits d’auteur et de marques commerciales ; » ;

c) À la lettre f) du troisième alinéa, les mots : « à la lettre d) » sont remplacés par les mots : « aux lettres e), f) et g) » ;
d) La lettre g) du troisième alinéa est remplacée par une lettre ainsi rédigée : « g) Les dépenses pour les investissements en 

matière d’irrigation qui répondent aux conditions visées aux lettres f) et g) du sixième alinéa de l’art. 14 du règlement 
(UE) 2022/2472 ; » ;

e) La lettre b) du cinquième alinéa est remplacée par une lettre ainsi rédigée : « b) À l’achat de droits à des aides ; » ;
f) La lettre c) du cinquième alinéa est remplacée par une lettre ainsi rédigée :

« c) À l’achat et à la plantation de plantes annuelles, sauf en cas d’aides destinées à couvrir les coûts visés à la lettre h) 
du troisième alinéa ; » ;

g) À la lettre e) du cinquième alinéa, les mots : « normes européennes en vigueur » sont remplacés par les mots : « disposi-
tions européennes et nationales en vigueur » ;

h) La lettre f) du cinquième alinéa est remplacée par une lettre ainsi rédigée :

« f) Aux achats d’animaux, sauf en cas d’aides  destinées à couvrir les coûts visés à la lettre h) du troisième alinéa ; » ;

i) Après la lettre f) du cinquième alinéa, telle qu’elle résulte de la lettre h) ci-dessus, il est ajouté une lettre ainsi rédigée :

« f bis) Aux câblages pour les réseaux de données hors de la propriété du bénéficiaire. » ;

j) Le septième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 7. Les personnes publiques et privées ci-après peuvent bénéficier, tout comme les PME, des aides visées au premier 
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alinéa, au titre des dépenses indiquées aux lettres a), c), h) et i) du troisième alinéa et de celles liées aux investisse-
ments mentionnés auxdites lettres a) et c), au sens de la lettre d) dudit alinéa, ainsi qu’à la lettre j) :

a) Les propriétaires d’alpages ou de mayens, même s’ils ne sont ni titulaires ni gestionnaires d’une exploitation 
agricole, limitativement aux actions destinées à la production agricole primaire réalisées dans lesdits sites ;

b) Les collectivités locales et leurs associations qui entendent effectuer des investissements à usage collectif au 
profit des exploitations agricoles. » ;

k) Après le septième alinéa, tel qu’il résulte de la lettre j) ci-dessus, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « 7 bis. L’intensité 
maximale de l’aide visée au présent article correspond :

a) À 100 p. 100 des dépenses éligibles dans les cas suivants :

1) Investissements non productifs liés aux objectifs visés aux lettres e), f) et g) du premier alinéa ;
2) Investissements visant à la réhabilitation du potentiel productif visé à la lettre d) du premier alinéa, ainsi qu’à 

la prévention et à la mitigation des risques de dommages liés aux calamités naturelles, aux événements excep-
tionnels et aux phénomènes météorologiques défavorables pouvant être assimilés à des calamités naturelles ;

b) À 80 p. 100 des dépenses éligibles dans les cas suivants :

1) Investissements effectués par des jeunes agriculteurs ;
2) Investissements productifs liés à un ou à plusieurs objectifs spécifiques à caractère environnemental ou clima-

tique visés aux lettres e), f) et g) du premier alinéa ou liés au bien-être des animaux ;

c) À 65 p. 100, en cas d’investissements pour des système d’irrigation au sein de l’exploitation ;

d) À 60 p. 100 des dépenses éligibles dans tous les autres cas. ».

Art. 5
(Modification de l’art. 6 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 6 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Au premier alinéa, après les mots : « sous forme de prêts bonifiés », il est inséré les mots : « et d’aides à fonds perdus 
jusqu’aux intensités maximales prévues par le sixième alinéa bis » ;

b) La lettre d) du deuxième alinéa est remplacée par une lettre ainsi rédigée : « d) Les dépenses pour l’achat, le développe-
ment ou l’acquisition des droits d’usage de logiciels et de services informatiques, ainsi que pour l’acquisition de brevets, 
de licences, de droits d’auteur et de marques commerciales ; » ;

c) À la lettre c) du quatrième alinéa, les mots : « normes européennes en vigueur » sont remplacés par les mots : « disposi-
tions européennes et nationales en vigueur » ;

d) Après la lettre c) du quatrième alinéa, telle qu’elle a été modifiée par la lettre c) du présent alinéa, il est ajouté une lettre 
ainsi rédigée :

« c bis) Aux câblages pour les réseaux de données hors de la propriété  du bénéficiaire. » ;

e) Le sixième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 6. Les personnes publiques et privées ci-après peuvent bénéficier, tout comme les PME, des aides visées au premier 
alinéa, au titre des dépenses visées aux lettres a) et b) du deuxième alinéa et de celles liées aux investissements 
mentionnés auxdites lettres a) et c), au sens de la lettre c) dudit alinéa, ainsi qu’à la lettre e) :

a) Les propriétaires d’alpages ou de mayens, même s’ils ne sont ni titulaires ni gestionnaires d’une exploitation 
agricole, limitativement aux actions destinées à la transformation et à la commercialisation de produits agricoles 
dans lesdits sites ;

b) Les collectivités locales et leurs associations qui entendent effectuer des investissements à usage collectif au 
profit des exploitations agricoles. » ;

f) Après le sixième alinéa, tel qu’il résulte de la lettre e) ci-dessus, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 6 bis. L’intensité maximale de l’aide visée au présent article correspond :

a) À 80 p. 100 des dépenses éligibles dans les cas suivants :

1) Investissements effectués par des jeunes agriculteurs ;
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2) Investissements liés à un ou à plusieurs des objectifs spécifiques à caractère environnemental ou clima-
tique visés aux lettres e), f) et g) du premier alinéa de l’art. 5 ou liés au bien-être des animaux ;

b) À 60 p. 100 des dépenses éligibles dans tous les autres cas. ».

Art. 6
(Modification de l’art. 7 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 7 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 1.  Afin de favoriser la rationalisation de la gestion des exploitations par la réduction des coûts de production, l’amélio-
ration de la productivité et de la qualité, ainsi que l’amélioration de l’environnement naturel et des conditions 
d’hygiène et de bien-être des animaux, des aides peuvent être accordées aux PME œuvrant sur le territoire régional 
dans le secteur de la production, de la transformation et de la commercialisation des produits de l’aquaculture, et ce, 
sous forme de prêts bonifiés ou d’aides à fonds perdus, jusqu’aux intensités maximales visées au cinquième alinéa, 
pour la réalisation des actions ci-après, relatives à l’activité d’élevage :

a) Investissements productifs dans le secteur de l’aquaculture ;
b) Diversification de la production de l’aquaculture et des espèces élevées ;
c) Modernisation des unités d’aquaculture, y compris l’amélioration des conditions de travail et de sécurité des 

travailleurs du secteur ;
d) Amélioration et modernisation de l’exploitation pour ce qui est de la santé et du bien-être des animaux ;
e) Investissements pour la réduction des impacts négatifs ou pour l’intensification des effets positifs sur l’environ-

nement, ainsi que pour l’utilisation plus rationnelle des ressources ;
f) Investissements destinés à l’amélioration de la qualité ou à l’augmentation de la valeur des produits de l’aqua-

culture ;
g) Réhabilitation d’étangs ou de plans d’eau destinés à l’aquaculture par l’enlèvement de la vase ou investisse-

ments visant à éviter l’accumulation de celle-ci ;
h) Diversification du revenu de l’exploitation d’aquaculture par le développement d’activités complémentaires ;
i) Investissements visant à une réduction considérable de l’impact de l’exploitation d’aquaculture sur l’utilisation 

et la qualité des eaux, notamment grâce à la réduction de la quantité d’eau, de substances chimiques, d’anti-
biotiques ou autres médicaments utilisée ou à l’amélioration de la qualité des eaux sortantes, par le recours, 
éventuellement, à des systèmes d’aquaculture multitrophique ;

j) Promotion des systèmes d’aquaculture en circuit fermé, où l’élevage des espèces aquacoles a lieu par des 
systèmes fermés de recirculation réduisant au minimum l’utilisation d’eau ;

k) Augmentation de l’efficience énergétique et conversion de l’exploitation d’aquaculture à des sources d’énergie 
renouvelable. » ;

b) À la lettre b) du deuxième alinéa, les mots : « y compris l’ameublement et les outils servant à la commercialisation des 
produits » et les virgules qui les précèdent et les suivent sont supprimés ;

c) La lettre d) du deuxième alinéa est remplacée par une lettre ainsi rédigée : « d) Les dépenses pour l’achat, le développe-
ment ou l’acquisition des droits d’usage de logiciels et de services informatiques, ainsi que pour l’acquisition de brevets, 
de licences, de droits d’auteur et de marques commerciales ; » ;

d) À la lettre b) du quatrième alinéa les mots : « normes européennes en vigueur » sont remplacés par les mots : « disposi-
tions européennes et nationales en vigueur » ;

e) Après la lettre b) du quatrième alinéa, telle qu’elle a été modifiée par la lettre d) ci-dessus, il est ajouté une lettre ainsi 
rédigée : 

« b bis) Aux câblages pour les réseaux de données hors de la propriété du bénéficiaire. » ;

f) Le cinquième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 5.  L’intensité maximale de l’aide visée au présent article correspond :

a) À 80 p. 100 des dépenses éligibles, si l’investissement a un impact positif sur l’environnement ;
b) À 75 p. 100 des dépenses éligibles, en cas d’opérations destinées au soutien de produits, de processus ou d’équi-

pements innovants ;
c) À 60 p. 100 des dépenses éligibles, en cas d’opérations destinées au soutien de l’aquaculture durable ;
d) À 50 p. 100 des dépenses éligibles dans tous les autres cas. » ;

g) Le sixième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :
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« 6. Les aides visées aux alinéas de 1 à 5 sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 33 du règlement (UE) 
2022/2473 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories d’aides aux entreprises actives 
dans la production, la transformation et la commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture compa-
tibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, publié au Journal officiel de l’Union européenne L 327 du 21 décembre 2022. » ;

h) Après le sixième alinéa, tel qu’il résulte de la lettre g) ci-dessus, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 6 bis. Aux mêmes conditions que celles prévues par les alinéas de 2 à 5, il est par ailleurs possible d’accorder aux 
entreprises visées au premier alinéa des aides pour des actions relatives à la transformation et à la commerciali-
sation de produits au sens et dans les limites du règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 
2023, relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides de minimis, publié au Journal officiel de l’Union européenne du 15 décembre 2023 - Série L. ».

Art. 7
(Insertion de l’art. 7 bis dans la LR n° 17/2016)

1. Après l’art. 7 de la LR n° 17/2016, tel qu’il a été modifié par l’art. 6 de la présente loi, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. 7 bis
(Aides à la promotion de nouvelles exploitations pratiquant l’aquaculture durable)

1. Aux fins de la promotion de nouvelles PME œuvrant sur le territoire régional dans le secteur de la production, de la transfor-
mation et de la commercialisation des produits de l’aquaculture, des aides à fonds perdus et des prêts bonifiés peuvent être 
accordés jusqu’aux intensités maximales visées au quatrième alinéa, et ce, en vue de la promotion de l’entrepreneuriat dans 
le secteur de l’aquaculture et de la création de nouvelles exploitations pratiquant l’aquaculture durable.

2. Les aides en cause sont accordées aux nouveaux exploitants pratiquant l’aquaculture, à condition :

a) Qu’ils justifient de connaissances et de compétences professionnelles adéquates ;
b) Qu’ils créent pour la première fois une PME pratiquant l’aquaculture et en prennent la direction ;
c) Qu’ils présentent un plan d’entreprise pour le développement de l’activité dans le secteur de l’aquaculture.

3. Les dépenses découlant directement du projet et indiquées ci-après sont jugées éligibles :

a) Dépenses pour les équipements ;
b) Dépenses pour les investissements matériels et immatériels.

4. L’intensité maximale de l’aide visée au présent article correspond :

a) À 60 p. 100 des dépenses éligibles en cas d’opérations destinées au soutien de l’aquaculture durable ;
b) À 50 p. 100 des dépenses éligibles, dans tous les autres cas.

5. Les aides visées au présent article sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 37 du règlement (UE) 2022/2473. ».

Art. 8
(Modification de l’art. 9 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 9 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Au chapeau du premier alinéa, après les mots : « éventuellement par l’intermédiaire des associations d’éleveurs », il est 
inséré les mots : « auxquelles sont virées les ressources nécessaires » ;

b) À la lettre d) du premier alinéa, les mots : « À titre d’alternative aux aides prévues par la lettre c) » et la virgule qui les 
suit sont supprimés et les mots : « jusqu’à » sont remplacés par les mots : « Jusqu’à » ;

c) Après la lettre e) du premier alinéa, il est inséré une lettre ainsi rédigée :

« e bis) Pour l’amélioration génétique des têtes de bétail, jusqu’à un maximum de 1 000 euros par exploitation agricole, 
aux fins de la participation à des concours de valorisation génétique du bétail ; » ;

d) Le premier alinéa bis est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 1 bis. Aux fins visées au premier alinéa, des aides peuvent également être accordées aux associations d’éleveurs pour 
financer les investissements et les dépenses liées à la réalisation d’activités d’amélioration et de suivi des pro-
ductions animales. » ;
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e) Au deuxième alinéa, les mots « lettres c), e) et f) » sont remplacés par les mots : « lettres e), e bis) et f) » ;
f) Le troisième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 3. Les aides visées aux lettres a), b), d), e) et f) du premier alinéa sont accordées au sens et dans les limites des art. 24, 
26 et 27 du règlement (UE) 2022/2472. Les aides visées à la lettre e bis) du premier alinéa sont accordées au sens 
et dans les limites du règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013, relatif à l’application 
des art. 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de 
l’agriculture, publié au Journal officiel de l’Union européenne L 352 du 24 décembre 2013. » ;

g) À la lettre b) du quatrième alinéa, les mots : « règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 
avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires » sont remplacés par les mots : « règlement (CE) n° 853/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimen-
taires d’origine animale » ;

h) Le cinquième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 5.   Les aides visées au premier alinéa bis et au quatrième alinéa sont accordées au sens et dans les limites, respective-
ment, du règlement (UE) 2023/2831, pour autant qu’il est applicable, et du règlement (UE) n° 1408/2013, jusqu’à 
100 p. 100 des dépenses éligibles. Au cas où les aides accordées ne couvriraient pas 100 p. 100 des dépenses éli-
gibles, la différence est à la charge des bénéficiaires visés au premier alinéa et au premier alinéa bis. Les laboratoi-
res des structures régionales compétentes peuvent, à la demande des PME visées au premier alinéa, effectuer des 
analyses autres que celles prévues par la lettre b) du quatrième alinéa, sans préjudice du fait que si lesdites analyses 
ne relèvent pas des services prévus au sens et dans les limites des règlements susmentionnés, les frais y afférents 
sont à la charge des PME demanderesses. ».

Art. 9
(Remplacement de l’art. 10 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 10 de la LR n° 17/2016 est remplacé par un article ainsi rédigé :

 « Art. 10
 (Aides au paiement des primes d’assurance dans le secteur de la production agricole primaire)

1. Afin de permettre aux PME œuvrant sur le territoire régional dans le secteur de la production agricole primaire de gérer 
de manière efficace les risques environnementaux, des aides peuvent être accordées à titre de complément :

a) Des aides prévues par le premier alinéa de l’art. 2 du décret législatif n° 102 du 29 mars 2004 (Mesures financières 
en faveur des entreprises agricoles, au sens de la lettre i du deuxième alinéa de l’art. 1er de la loi n° 38 du 7 mars 
2003), pour le paiement des primes d’assurance couvrant le risque de dommages aux structures du secteur des pro-
ductions végétales. Globalement, les aides en cause peuvent être accordées jusqu’à 70 p. 100 de la prime ;

b) Des aides prévues par l’intervention SRF.01 dénommée « Primes d’assurance avantageuses » du Plan stratégique 
national relevant de la PAC 2023/2027 et octroyées pour les primes d’assurance qui couvrent les pertes causées par 
un phénomène climatique défavorable, par une maladie animale ou végétale, par une infestation parasitaire, par un 
incident environnemental ou par une mesure adoptée conformément à la directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 
2000 (concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la Communauté d’organismes nuisibles aux 
végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à l’intérieur de la Communauté) pour éradiquer ou 
contenir une pathologie végétale ou un parasite détruisant plus de 20 p. 100 de la production annuelle moyenne de 
l’agriculteur au cours des trois années précédentes ou de sa production moyenne triennale calculée sur la base des 
cinq années précédentes, en excluant la valeur la plus élevée et la valeur la plus faible. Globalement, les aides en 
cause peuvent être accordées jusqu’à 70 p. 100 de la prime. 

2. La couverture d’assurance doit compenser uniquement les dépenses nécessaires pour faire face aux pertes visées au pre-
mier alinéa et ne doit entraîner aucune obligation ni indication quant au type ou à la quantité de la production agricole 
future.

3. Les aides visées au présent article sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 28 du règlement (UE) 2022/2472. ».

Art. 10
(Modification de l’art. 10 bis de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 10 bis de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Le deuxième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 2. Sont considérés comme éligibles, et calculés au niveau de chaque bénéficiaire, les coûts des dommages causés di-
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rectement par les phénomènes climatiques défavorables pouvant être assimilés à des calamités naturelles, tels qu’ils 
sont évalués au préalable par la structure régionale compétente aux fins de l’octroi des aides, par l’intermédiaire 
éventuellement d’un spécialiste indépendant mandaté par celle-ci ou d’une compagnie d’assurances. ». 

b) Après le deuxième alinéa, tel qu’il résulte de la lettre a) ci-dessus, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 2 bis. Les aides peuvent concerner les pertes de revenus découlant de la destruction totale ou partielle de la production 
agricole et des moyens de production, ainsi que les dommages matériels. ».

Art. 11
(Modification de l’art. 10 ter de la LR n° 17/2016)

1. Le premier alinéa de l’art. 10 ter de la LR n° 17/2016 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 1. Afin de soutenir le patrimoine apicole et d’indemniser les exploitants des PME immatriculées dans la section commer-
ciale du répertoire national des apiculteurs et œuvrant sur le territoire régional des pertes de production qu’ils n’ont pas 
causées délibérément, ni ne découlent de leur négligence, des aides à fonds perdus peuvent être accordées jusqu’à un 
maximum de quarante euros par ruche, à condition que les PME concernées n’aient pas bénéficié des aides relatives au 
secteur de l’apiculture visées à l’art. 10 bis. ».

Art. 12
(Insertion de l’art. 10 quater dans la LR n° 17/2016)

1. Après l’art. 10 ter de la LR n° 17/2016, tel qu’il a été modifié par l’art. 11 de la présente loi, il est inséré un article ainsi rédigé :

 « Art. 10 quater
 (Aides pour les dommages causés par les calamités naturelles)

1. Afin d’indemniser les exploitations œuvrant sur le territoire régional dans le secteur agricole des dommages causés par les 
calamités naturelles reconnues formellement par arrêté du président de la Région, des aides à fonds perdus peuvent être 
accordées jusqu’à un maximum de 100 p. 100 des dépenses éligibles, y compris les dépenses pour les primes d’assurance.

2. Sont considérés comme éligibles, et calculés au niveau de chaque bénéficiaire, les coûts des dommages causés directe-
ment par une calamité naturelle, tels qu’ils sont évalués au préalable par la structure régionale compétente aux fins de 
l’octroi des aides, par l’intermédiaire éventuellement d’un spécialiste indépendant mandaté par celle-ci ou d’une compa-
gnie d’assurances.

3. Les aides peuvent concerner les pertes de revenus découlant de la destruction totale ou partielle de la production agricole 
et des moyens de production, ainsi que les dommages matériels.

4. Les régimes d’aides doivent être introduits dans les trois ans qui suivent la calamité naturelle et les aides doivent être 
versées dans les quatre ans qui suivent celle-ci.

5. Les aides visées au présent article sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 37 du règlement (UE) 2022/2472. ».

Art. 13
(Insertion de l’art. 10 quinquies dans la LR n° 17/2016)

1. Après l’art. 10 quater de la LR n° 17/2016, tel qu’il a été inséré par l’art. 12 de la présente loi, il est inséré un article ainsi 
rédigé :

 « Art. 10 quinquies
 (Aides pour la compensation des dépenses liées à la prévention de la diffusion, au contrôle et à l’éradication des or-

ganismes nuisibles aux végétaux, ainsi que pour l’indemnisation des dommages causés par ceux-ci)

1. Aux fins de la compensation des dépenses liées à la prévention de la diffusion, au contrôle et à l’éradication des orga-
nismes nuisibles aux  végétaux ainsi que de l’indemnisation des dommages causés par ceux-ci, les PME œuvrant sur le 
territoire régional dans le secteur de la production agricole primaire peuvent bénéficier d’aides cumulables avec celles 
perçues au titre des mêmes dépenses en vertu de mesures nationales ou européennes, de polices d’assurance ou de fonds 
de mutualisation, à condition que le montant total des différentes aides ne dépasse pas 100 p. 100 des dépenses éligibles.

2. Les aides visées au présent article concernent uniquement les dépenses et les pertes causées par les organismes nuisibles 
aux végétaux dont la présence a été reconnue formellement par le bureau régional des services phytosanitaires ou par une 
autre structure régionale compétente.
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3. Les aides à titre de compensation des pertes sont accordées à fonds perdus. Les aides destinées à compenser les dépenses 
liées à la prévention de la diffusion, au contrôle et à l’éradication des organismes nuisibles aux végétaux sont accordées 
en nature, soit sous forme de services ne comportant aucun paiement direct aux PME bénéficiaires. Les montants cor-
respondants sont versés aux prestataires desdits services. Lorsque les aides concernent les dépenses éligibles indiquées 
ci-dessous, elles peuvent être accordées directement auxdites PME, à titre de remboursement des dépenses effectivement 
supportées :

a) Dépenses pour l’achat, le stockage, la distribution et l’utilisation de produits phytosanitaires ;
b) Dépenses pour la destruction des plantes, y compris celles séchées ou détruites à la suite de mesures imposées par les 

autorités publiques compétentes, ainsi que pour le nettoyage, la désinfection ou la désinsectisation de l’exploitation 
et des équipements.

4. Aucune aide individuelle n’est accordée lorsqu’il est établi que la présence d’un organisme nuisible a été provoquée 
délibérément par l’exploitant ou découle de la négligence de celui-ci.

5. Les régimes d’aides relatifs à un organisme nuisible aux végétaux sont introduits et les aides y afférentes sont versées, 
respectivement, dans les trois et les quatre ans qui suivent la date à laquelle les dépenses ou les dommages provoqués par 
l’organisme nuisible ont été enregistrés.

6. Les aides visées au présent article sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 26 du règlement (UE) 2022/2472. ».

Art. 14
(Remplacement de l’art. 11 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 11 de la LR n° 17/2016 est remplacé par un article ainsi rédigé :

 « Art. 11
 (Aides pour le transfert de connaissances et pour des actions d’information dans le secteur agricole)

1. Afin que le transfert de connaissances dans le secteur agricole soit garanti, des aides en nature peuvent être accordées aux 
PME, y compris les familles rurales, œuvrant sur le territoire régional dans ce même secteur, sous forme de services ne 
comportant aucun paiement direct, sauf pour ce qui est des dépenses visées aux lettres b) et c) du deuxième alinéa, et ce, 
pour des actions de formation professionnelle et d’acquisition de compétences, pour des activités de démonstration, pour 
la promotion de l’innovation, pour des actions d’information et des échanges de courte durée entre exploitations, ainsi que 
pour des visites auprès d’autres exploitations agricoles.

2. Sont considérées comme éligibles les dépenses ci-après :

a) Dépenses pour l’organisation et la gestion d’actions de formation professionnelle et pour l’acquisition de compéten-
ces, telles que les cours de formation, les séminaires, les conférences, les mentorats et les actions d’information ;

b) Dépenses de voyage et de séjour et jetons dus aux participants ;
c) Coûts d’amortissement relatifs aux investissements effectués pour la réalisation de projets de démonstration proposés 

en collaboration avec un organisme ou un centre de recherche, dans la mesure et pour la période au titre desquelles 
les investissements sont utilisés pour lesdits projets.

3. Les rémunérations des services de transfert de connaissance ou d’information sont versées aux prestataires de ceux-ci, 
qui doivent justifier de capacités adéquates, en termes de personnels qualifiés et dûment formés à l’exercice des fon-
ctions en cause. Les dépenses visées aux lettres b) et c) du deuxième alinéa peuvent être remboursées directement aux 
PME bénéficiaires.

4. Les activités visées au premier alinéa peuvent être exercées directement par la Région ou par des associations de pro-
ducteurs ou encore par d’autres organisations catégorielles. Au cas où lesdites activités seraient assurées par des associa-
tions de producteurs ou par d’autres organisations catégorielles, l’appartenance à celles-ci ne doit pas être une condition 
requise pour l’accès auxdites activités et les éventuels concours des non-adhérents aux dépenses administratives doivent 
concerner uniquement les coûts des activités réalisées.

5. Les aides peuvent être accordées jusqu’à un maximum de 100 p. 100 des dépenses éligibles au titre du service concerné.  
Au cas où les aides ne couvriraient pas 100 p 100 des dépenses éligibles, la différence est à la charge des bénéficiaires 
visés au premier alinéa et, pour ce qui est des projets de démonstration, le montant maximal de l’aide ne peut, en tout 
état de cause, dépasser 100 000 euros dans le cadre de trois exercices fiscaux.

6. Les aides visées au présent article sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 21 du règlement (UE) 
2022/2472. ».
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Art. 15
(Remplacement de l’art. 12 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 12 de la LR n° 17/2016 est remplacé par un article ainsi rédigé :

 « Art. 12
 (Aides aux services de conseil dans le secteur agricole)

1. Aux fins de l’amélioration des prestations économiques et environnementales, ainsi que de la durabilité et de la résilience 
climatiques de l’exploitation ou de l’investissement, des aides en nature peuvent être accordées aux PME œuvrant sur le 
territoire régional dans le secteur agricole, sous forme de services ne comportant aucun paiement direct, et ce, pour des 
prestations de conseil relatives à au moins l’un des objectifs spécifiques visés au règlement (UE) 2021/2115 du Parlement 
européen et du Conseil du 2 décembre 2021, établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis 
par les États membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par 
le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), 
et abrogeant les règlements (UE) n° 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 et concernant au moins l’un des domaines suivants :

a) Obligations découlant des critères de gestion obligatoires et normes relatives aux bonnes conditions agronomiques et 
environnementales visées au chapitre premier du titre III du règlement (UE) 2021/2115 ;

b) Conditions requises par les États membres pour l’application de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, de 
la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages, de la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009, 
concernant la conservation des oiseaux sauvages, de la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 mai 2008, concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, de la directive (UE) 2016/2284 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016, concernant la réduction des émissions nationales de certains 
polluants atmosphériques, modifiant la directive 2003/35/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE, du règlement 
(UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les 
organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 228/2013, 
(UE) no 652/2014 et (UE) no 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/
CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE, du règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et 
du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans 
le domaine de la santé animale («législation sur la santé animale»), de l’art. 55 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009, concernant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil, ainsi que de la directive 2009/128/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009, instaurant un cadre d’action communautaire pour parvenir 
à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

c) Pratiques agricoles qui empêchent le développement d’une résistance aux antimicrobiens telle qu’elle est définie dans 
la communication intitulée Plan d’action européen fondé sur le principe « Une seule santé » pour combattre la rési-
stance aux antimicrobiens ;

d) Prévention et gestion des risques ;
e) Modernisation, renforcement de la compétitivité, intégration sectorielle, orientation vers le marché et promotion de 

l’entrepreneuriat et de l’innovation, notamment en vue de la préparation et la mise en œuvre des projets des groupes 
opérationnels du Partenariat européen pour l’innovation (PEI) ; Technologies numériques dans l’agriculture, au sens 
de la lettre b) de l’art. 114 du règlement (UE) 2021/2115 ;

f) Gestion durable des nutriments et, à partir de 2024 au plus tard, recours à un outil de durabilité pour les exploitations 
agricoles relatif aux nutriments visés au quatrième alinéa de l’art. 15 du règlement (UE) 2021/2115 ;

g) Conditions d’emploi et obligations des employeurs, santé et sécurité au travail et soutien social dans les communautés 
agricoles ;

h) Production durable d’aliments pour animaux, évaluation desdits aliments en termes de contenus en nutriments et de 
valeurs, ainsi que planification et contrôle de l’alimentation des animaux d’élevage en fonction des besoins.

2. En sus des domaines visés au premier alinéa, les prestations de conseil peuvent concerner :

a) L’économie d’énergie durable, l’efficience énergétique et la production et l’utilisation d’énergies renouvelables en 
agriculture ;

b) L’augmentation de la biodiversité ou des prestations en termes de biodiversité ;
c) Les prestations économiques et environnementale de l’exploitation agricole, y compris les aspects relatifs à la 

compétitivité ;
d) Le développement de filières courtes, l’agriculture biologique et les aspects sanitaires des pratiques d’élevage.

3. Les rémunérations des prestations de conseil sont versées aux prestataires y afférents, qui doivent justifier de capacités 
adéquates, en termes de personnels qualifiés et dûment formés à l’exercice des fonctions en cause, ainsi que d’expérience 
et de fiabilité dans les secteurs pour lesquels ils fournissent les prestations en cause.
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4. Les activités visées au premier alinéa peuvent être exercées directement par la Région ou par des associations de pro-
ducteurs ou encore par d’autres organisations catégorielles. Au cas où lesdites activités seraient assurées par des associa-
tions de producteurs ou par d’autres organisations catégorielles, l’appartenance à celles-ci ne doit pas être une condition 
requise pour l’accès auxdites activités et les éventuels concours des non-adhérents aux dépenses administratives doivent 
concerner uniquement les coûts des activités réalisées.

5. Le montant de l’aide accordée à chaque bénéficiaire œuvrant dans le domaine de la production agricole primaire ne peut 
dépasser 100 p. 100 des dépenses éligibles, qui ne comprennent pas celles visées au deuxième alinéa, jusqu’à un maxi-
mum de 25 000 euros sur trois ans, pour les prestations de conseil fournies par un seul prestataire.

6. Le montant de l’aide accordée à chaque bénéficiaire œuvrant dans les domaines de la transformation et de la commercialisation 
des produits agricoles ne peut dépasser 100 p. 100 des dépenses éligibles, qui ne comprennent pas celles visées au deuxième 
alinéa, jusqu’à un maximum de 200 000 euros sur trois ans, pour les prestations de conseil fournies par un seul prestataire.

7. Les aides visées au présent article sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 22 du règlement (UE) 2022/2472. ».

Art. 16
(Insertion de l’art. 12 bis dans la LR n° 17/2016)

1. Après l’art. 12 de la LR n° 17/2016, tel qu’il résulte de l’art. 15 de la présente loi, il est inséré un article ainsi rédigé :

 « Art. 12 bis
 (Aides pour les services de remplacement au sein de l’exploitation agricole)

1. Les PME œuvrant sur le territoire régional dans le secteur de la production agricole primaire peuvent bénéficier d’aides 
en nature, sous forme de services ne comportant aucun paiement direct, en vue du remplacement de l’agriculteur, d’un 
collaborateur familial ou d’un travailleur agricole en cas d’absence pour maladie, y compris la maladie des enfants ou la 
maladie grave d’une personne vivant sous le même toit et ayant besoin de soins continus, pour congés, y compris le congé 
de maternité ou parental, ou pour formation ou en cas de décès.

2. La durée totale du remplacement ne peut dépasser trois mois par bénéficiaire, sauf en cas de congé de maternité ou paren-
tal. En cas de congé de maternité ou parental, la durée du remplacement ne peut dépasser six mois pour chaque cas.

3. Les services de remplacement au sein de l’exploitation peuvent être fournis par des associations ou des organisations de 
producteurs, quelles que soient leurs dimensions. Dans cette occurrence, l’appartenance auxdites associations ou organi-
sations n’est pas une condition requise pour l’accès au service en cause.

4. Les aides peuvent être accordées jusqu’à un maximum de 100 p. 100 des dépenses éligibles au titre du service concerné. 
Si les aides en cause ne couvrent pas 100 p. 100 des dépenses éligibles, la différence est à la charge des bénéficiaires visés 
au premier alinéa.

5. Les aides visées au présent article sont accordées au sens et dans les limites de l’art. 23 du règlement (UE) 2022/2472. ».

Art. 17
(Remplacement de l’art. 13 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 13 de la LR n° 17/2016 est remplacé par un article ainsi rédigé :

 « Art. 13
 (Aides pour les dépenses de fonctionnement dans le secteur agricole)

1. Afin que la compétitivité et la durabilité économique des PME œuvrant sur le territoire régional dans le secteur agricole 
soient garanties, des aides à fonds perdus peuvent être accordées à celles-ci pour le financement des dépenses de fonction-
nement ci-après :

a) Dépenses pour la gestion de structures appartenant à la Région ou à des sociétés à participation régionale ; 
b) Frais de transport du lactosérum issu des transformations laitières et fromagères aux centres de traitement ou de tran-

sformation ; 
c) Autres dépenses de fonctionnement liées à l’activité de production, de transformation et de commercialisation des 

produits agricoles.

2. Dans le respect des fins visées au premier alinéa, des aides en nature, sous forme de services, peuvent être accordées, 
par l’intermédiaire du laboratoire d’analyses de la structure régionale compétente, en vue de la réalisation d’analyses de 
contrôle du processus de transformation des produits agricoles.
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3. Les aides visées aux premier et deuxième alinéas sont accordées au sens et dans les limites des règlements (UE) 2023/2831 et 
(UE) n° 1408/2013, jusqu’à un maximum de 100 p. 100 des dépenses éligibles.  Si les aides prévues par le deuxième alinéa 
ne couvrent pas 100 p. 100 des dépenses éligibles, la différence est à la charge des bénéficiaires visés au premier alinéa. ».

Art. 18
(Modification de l’art. 14 de la LR n° 17/2016)

1. Le deuxième alinéa de l’art. 14 de la LR n° 17/2016 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 2. Les aides visées au présent article, qui consistent en des prêts bonifiés et en des aides à fonds perdus jusqu’à un maxi-
mum de 80 p. 100 des dépenses éligibles, sont accordées au sens et dans les limites du règlement (UE) 2023/2831, pour 
autant qu’il est applicable. ». 

Art. 19
(Modification de l’art. 15 de la LR n° 17/2016)

1. Le deuxième alinéa de l’art. 15 de la LR n° 17/2016 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 2. Les aides visées au présent article, qui consistent en des prêts bonifiés et en des aides à fonds perdus jusqu’à un maxi-
mum de 80 p. 100 des dépenses éligibles, sont accordées au sens et dans les limites du règlement (UE) 2023/2831, pour 
autant qu’il est applicable. ». 

Art. 20
(Modification de l’art. 17 de la LR n° 17/2016)

1. À la lettre c) du premier alinéa de l’art. 17 de la LR n° 17/2016, après les mots : « et à promouvoir le secteur agricole et la 
culture rurale », il est ajouté les mots : « pour des publications destinées à sensibiliser le grand public au sujet des produits 
agricoles », précédés d’une virgule.

2. Au quatrième alinéa de l’art. 17 de la LR n° 17/2016, les mots : « règlement (UE) n° 1407/2013 » sont remplacés par les mots : 
« règlement (UE) 2023/2831 ».

Art. 21
(Insertion de l’art. 17 bis dans la LR n° 17/2016)

1. Après l’art. 17 de la LR n° 17/2016, tel qu’il a été modifié par l’art. 20 de la présente loi, il est inséré un article ainsi rédigé :

 « Art. 17 bis
 (Actions de valorisation et de promotion du secteur de l’aquaculture)

1. Aux fins de la valorisation et de la promotion du secteur émergent de l’aquaculture, la Région peut accorder aux PME 
œuvrant sur le territoire régional dans le secteur de la production, de la transformation et de la commercialisation des 
produits de l’aquaculture, des aides à fonds perdus ou en nature, sous forme de services ne comportant aucun paiement 
direct aux bénéficiaires, pour l’organisation de concours, de foires, d’expositions et de manifestations, ainsi que pour la 
participation à ceux-ci, ou pour d’autres activités et initiatives visant à la valorisation et à la promotion du secteur en cau-
se, au sens et dans les limites du règlement (UE) n° 717/2014 de la Commission du 27 juin 2014, concernant l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la 
pêche et de l’aquaculture, publié au Journal officiel de l’Union européenne L 190 du 28 juin 2014, ainsi que du règlement 
(UE) 2023/2831, jusqu’à un maximum de 100 p. 100 des dépenses éligibles. ».

Art. 22
(Modification de l’art. 18 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 18 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 1. Aux fins du développement des infrastructures du secteur agricole et de la stabilité hydrogéologique des terres agri-
coles, ainsi que d’un meilleur approvisionnement en eau et d’une utilisation plus efficace des ressources hydriques, 
les consortiums d’amélioration foncière constitués au sens du décret du roi n° 215/1933 peuvent bénéficier d’aides 
à fonds perdus jusqu’à un maximum de 90 p. 100 des dépenses éligibles, d’aides sous forme de prêts bonifiés ou 
d’aides mixtes (fonds perdus et prêts bonifiés), jusqu’à un maximum de 100 p. 100 des dépenses éligibles, et ce, 
pour la réalisation, à l’échelle de leur ressort, des initiatives relatives aux infrastructures et indiquées ci-après, ainsi 
que pour l’entretien extraordinaire de celles-ci, et pour le financement des dépenses de projet y afférents :
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a) Rédaction d’études préliminaires, ainsi qu’élaboration et réalisation de plans de réorganisation foncière ;
b) Amélioration de la voirie rurale ;
c) Remise en état et mise en culture des terres ;
d) Électrification rurale ;
e) Réaménagement du réseau de gestion des eaux et réalisation de chambres de mise en charge. » ;

b) Après le premier alinéa, tel qu’il résulte de la lettre a) ci-dessus, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 1 bis. Dans le but de faciliter la participation des consortiums d’amélioration foncière constitués au sens du décret 
du roi n° 215/1933 aux appels à projets et à aux programmes nationaux cofinancés par l’Union européenne 
et visant au financement des initiatives de réaménagement du réseau de gestion de l’eau et de réalisation de 
chambres de mise en charge, des aides à fonds perdus peuvent être accordées auxdits consortiums jusqu’à un 
maximum de 100 p. 100 des dépenses éligibles, en vue du paiement des frais supportés pour la conception du 
projet de faisabilité requis, indépendamment de l’éventuel financement ultérieur des actions. ».

Art. 23
(Modification de l’art. 19 de la LR n° 17/2016)

1. La lettre a) du premier alinéa de l’art. 19 de la LR n° 17/2016 est remplacée par une lettre ainsi rédigée :

« a) Les opérations de fusion, par incorporation ou non, ainsi que d’agrandissement des périmètres territoriaux, et les opéra-
tions d’agrandissement du ressort ; ».

Art. 24
(Modification de l’art. 20 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 20 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Après le troisième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« 3 bis. Aux fins du calcul correct des aides visées aux premier et deuxième alinéas de l’art. 18, ainsi qu’à la lettre b) 
du premier alinéa et au deuxième alinéa de l’art. 19, les demandes de financement doivent être assorties d’une 
déclaration des demandeurs rédigée suivant le modèle approuvé par la délibération du Gouvernement régional 
prévue à l’art. 31 et relative à la gestion éventuelle de micro-centrales hydroélectriques pour la production, la 
consommation et la vente d’énergie électrique ou à la concession à des tiers, à titre onéreux, de celles-ci ou d’au-
tres infrastructures. L’obligation de déclaration visée ci-dessus n’est pas applicable, en cas de requêtes suivant 
la première, lorsqu’aucune modification ne s’est produite au sujet de la gestion de micro-centrales hydroélectri-
ques pour la production, la consommation et la vente d’énergie électrique ou de la concession à des tiers, à titre 
onéreux, de celles-ci ou d’autres infrastructures. ».

b) Au quatrième alinéa, après les mots : « 10 ter », il est ajouté les mots : « 10 quater, 10 quinquies », suivis d’une virgule.
c) À la fin du cinquième alinéa, il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Le classement pour le financement des dépenses de conception du projet visées au premier alinéa bis de l’art. 18 est 
approuvé sur évaluation de la faisabilité technique et agronomique des projets par un jury dont l’activité est régie par la 
délibération du Gouvernement régional prévue par l’art. 31 et composé par les membres ci-après, qui n’ont droit à aucun 
jeton de présence, ni au remboursement de dépenses ni à aucune autre rémunération, quelle qu’en soit la dénomination :

a) Le dirigeant de la structure régionale compétente en matière de consortiums d’amélioration foncière, qui le préside 
directement ou par l’intermédiaire de son délégué, et un fonctionnaire de ladite structure relevant de la catégorie D ;

b) Le dirigeant de la structure régionale compétente en matière d’aménagement de la montagne, ou son délégué ; 
c) Le coordinateur du département régional compétent en matière de ressources hydriques et de territoire, ou son 

délégué ;
d) Le dirigeant de la structure régionale compétente en matière de domaine hydrique, ou son délégué ;
e) Le coordinateur du département régional compétent en matière d’environnement, ou son délégué ;
f) Autres membres éventuels, désignés par la délibération du Gouvernement régional visée à l’art. 31. ».

Art. 25
(Modification de l’art. 21 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 21 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Au deuxième alinéa, les mots : « lettres a), d) et e) » sont remplacés par les mots : « lettres d) et e) » ;



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 

N. 11

12 - 03 - 2024

511

b) Après le sixième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« 6 bis. En cas de raisons graves et prouvées ou de causes objectives de force majeure, le Gouvernement régional peut 
autoriser la renégociation du prêt, à la demande motivée du bénéficiaire. L’éventuelle autorisation est commu-
niquée au bénéficiaire et à FINAOSTA SpA, qui, sur évaluation de la solvabilité de celui-ci et de l’adéquation 
des garanties en cours, peut  modifier – par dérogation éventuellement aux conditions prévues par la présente 
loi – les conditions de remboursement du capital résiduel du prêt en cours à la date de la renégociation, majoré 
de la part de capital des versements éventuellement échus à ladite date, sans préjudice du paiement de la part des 
intérêts et des éventuels intérêts moratoires ; par ailleurs, la société en cause peut modifier d’autres conditions 
contractuelles appliquées audit prêt, sauf le taux d’intérêt, dont l’augmentation ne peut être prévue que pour 
permettre au demandeur de bénéficier de la renégociation de son prêt. » ;

c) Après le sixième alinéa bis, tel qu’il résulte de la lettre b) ci-dessus, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 6 ter. La renégociation visée au sixième alinéa bis comporte la prise en charge, par le bénéficiaire, des frais d’instruction 
et des éventuelles dépenses liées aux démarches notariales nécessaires à la modification du contrat initial. ».

Art. 26
(Modification de l’art. 23 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 23 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) À la fin du deuxième alinéa, il est ajouté une phrase ainsi rédigée : « Si le bénéficiaire a effectué plusieurs investissements, 
un retrait proportionnel peut être décidé lorsque, dans les cas d’espèce visés aux lettres a), b) et d) du premier alinéa ou 
dans les cas de violation des limites et des interdictions visées aux lettres c) et e) du premier alinéa de l’art. 21, la violation 
ne concerne qu’une partie des biens faisant l’objet du financement. » ;

b) Au chapeau du troisième alinéa, après les mots : « Le retrait », il est inséré les mots : « proportionnel ou non », précédés 
et suivis d’une virgule ;

c) À la fin du septième alinéa, il est ajouté les mots : « si cela est possible. En cas de non-régularisation, l’aide fait l’objet 
d’un retrait total, suivant les modalités prévues par la délibération en cause. » ;

d) Après le dixième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« 10 bis. Si les initiatives de réaménagement du réseau de gestion de l’eau et de réalisation de chambres de mise en charge 
au titre desquelles les aides visées au premier alinéa bis de l’art. 18 ont été accordées font l’objet de financements 
dans le cadre d’appels à projets et de programmes nationaux, les aides régionales au paiement des frais de concep-
tion du projet sont retirées à hauteur du montant des aides perçues à l’échelon national au titre des mêmes frais, et 
ce, suivant les modalités prévues par la délibération du Gouvernement régional visée à l’art. 31 ».

Art. 27
(Modification de l’art. 26 de la LR n° 17/2016)

1. Au deuxième alinéa de l’art. 26 de la LR n° 17/2016, les mots : « et, en cas de crédit-bail, pour la société concernée » sont 
supprimés.

Art. 28
(Modification de l’art. 28 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 28 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) La deuxième phrase de la lettre b) du premier alinéa est remplacée par une phrase ainsi rédigée : « Au cours de cette 
période, le bénéficiaire effectue les versements dans le respect des échéances prévues par le contrat, versements qui com-
prennent une part du capital et les intérêts calculés suivant les modalités visées à l’art. 29. ».

b) Après le premier alinéa, tel qu’il a été modifié par la lettre a) ci-dessus, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 1 bis. Les échéances relatives au différé de remboursement et au remboursement du prêt peuvent être mensuelles, 
trimestrielles ou semestrielles. ».

c) À la fin du deuxième alinéa, il est ajouté une phrase ainsi rédigée : « À la demande motivée du bénéficiaire, le délai de 
douze mois en cause peut être prorogé par un acte du dirigeant de la structure compétente. ».

Art. 29
(Modification de l’art. 29 de la LR n° 17/2016)

1. L’art. 29 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 

 N. 11

12 - 03 - 2024

512

a) Au deuxième alinéa, les mots : « de 20 p. 100 de la dépense jugée éligible » sont remplacés par les mots : « de 40 p. 100 
des dépenses éligibles et qu’en cas de cumul avec des aides à fonds perdus accordées au sens de la présente loi au titre des 
mêmes dépenses, le montant global ne dépasse pas les intensités maximales d’aides prévues par les différents articles de 
référence » ;

b) Le troisième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« 3. Si l’investissement a fait l’objet d’une aide à fonds perdus dans le cadre du complément régional au Plan stratégi-
que relevant de la PAC en matière de développement rural visé au deuxième alinéa de l’art. 2, l’éventuelle aide 
complémentaire sous forme de prêt bonifié au sens de la présente loi doit avoir un équivalent-subvention-brut non 
supérieur à l’intensité maximale d’aide visée audit deuxième alinéa et le montant global ne peut, en tout état de cau-
se, dépasser les intensités maximales prévues par ledit plan stratégique. ».

Art. 30
(Modification de l’art. 31 de la LR n° 17/2016)

1. Le premier alinéa de l’art. 31 de la LR n° 17/2016 subit les modifications ci-après :

a) Après la lettre a), il est inséré une lettre ainsi rédigée :

«  a bis) Les critères pour la détermination du montant des dépenses éligibles aux aides visées aux premier et deuxième 
alinéas de l’art. 18, ainsi qu’à la lettre b) du premier alinéa et au deuxième alinéa de l’art. 19, si les demandeurs 
se trouvent dans les cas prévus par le troisième alinéa bis de l’art. 20 ; » ;

b) La lettre c) est remplacée par une lettre ainsi rédigée :

« c)  Les autres conditions prévues par le règlement (UE) 2022/2472 pour ce qui est de l’octroi des aides visées aux art. 5, 
6, 8, 9, 10, 10 bis, 10 quater, 10 quinquies, 11, 12 et 12 bis et à la lettre c) du premier alinéa de l’art. 17, limitativement 
aux aides accordées aux acteurs indiqués à la lettre b) du deuxième alinéa dudit art. 17, ainsi que par le règlement (UE) 
2022/2473, pour ce qui est de l’octroi des aides visées aux alinéas de 1 à 5 de l’art. 7 et à l’art. 7 bis ; » ;

c) À la fin de la lettre f), il est ajouté les mots : « les modalités d’application du retrait en cas de non-régularisation au sens 
du septième alinéa dudit article, ainsi que les modalités de retrait des aides visées au premier alinéa bis de l’art. 18, dans 
les cas prévus par le dixième alinéa bis de l’art. 23 », précédés d’une virgule ;

d) Après la lettre f), telle qu’elle a été modifiée par la lettre c) du présent alinéa, il est ajouté une lettre ainsi rédigée :

« f bis) Les modalités de fonctionnement et les activités du jury visé au cinquième alinéa de l’art. 20, ainsi que les 
éventuels autres membres de celui-ci ; ».

Art. 31
(Modification de l’art. 6 de la loi régionale n° 19 du 1er août 2022)

1. À la fin de la première phrase du troisième alinéa de l’art. 6 de la loi régionale n° 19 du 1er août 2022 (Dispositions en matière 
de consorteries et d’autres formes de propriété collective, ainsi qu’abrogation de la loi régionale n° 14 du 5 avril 1973), il 
est ajouté les mots : « par la concession, éventuellement, aux consorteries qui achèvent la procédure d’immatriculation et 
les démarches cadastrales prévues par l’art. 7, d’une aide extraordinaire à fonds perdus se chiffrant à 1 000 euros, pour les 
dépenses supportées aux fins de ladite immatriculation », précédés d’une virgule. 

Art. 32
(Dispositions transitoires)

1. Les demandes pour l’octroi des prêts bonifiés visés aux art. 5 et 6 de la LR n° 17/2016, tels qu’ils ont été modifiés par les art. 
4 et 5 de la présente loi, présentées avant le 30 juin 2023 et non encore financées à la date d’entrée en vigueur de celle-ci sont 
financées au sens desdits articles 5 et 6 à titre prioritaire par rapport aux nouvelles demandes.

2. Les aides pour l’estivage des animaux dans les alpages gérés directement ou par des tiers prévues par le sixième alinéa bis de 
l’art. 9 de la LR n° 17/2016 sont accordées, à compter du 1er janvier 2023, au sens des nouvelles lignes directrices concernant les 
aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, publiées au Journal officiel de l’Union européenne 
C 485 du 21 décembre 2022, comme le prévoit la délibération du Gouvernement régional n° 508 du 15 mai 2023 (Révision des 
critères d’application pour l’octroi des aides à l’estivage des bovins dans les alpages gérés directement ou par des tiers prévues 
par le sixième alinéa bis de l’art. 9 de la LR n° 17/2016, approuvés par les DGR n° 222/2020 et n° 454/2021, aux fins de l’adap-
tation aux nouvelles lignes directrices concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales).

3. Les demandes d’aides pour les travaux d’amélioration foncière et les demandes d’achèvement de la réorganisation foncière 
visées au quatrième alinéa de l’art. 32 de la LR n° 17/2016 et non encore financées au sens dudit alinéa à la date d’entrée en 
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vigueur de la présente loi sont financées au sens des premier et troisième alinéas de l’art. 18 de la LR n° 17/2016, tel qu’il a 
été modifié par l’art. 22 de la présente loi, sur présentation d’une nouvelle demande de financement.

4. Dans l’attente de la refonte de la loi régionale n° 17 du 26 mars 1993 (Institution du fichier régional du bétail et des élevages) 
en application du décret législatif n° 134 du 5 août 2022 (Dispositions en matière d’identification et d’enregistrement des 
opérateurs, des élevages et des animaux en vue de l’adaptation de la réglementation nationale aux dispositions du règlement 
UE 2016/429, au sens des lettres a, b, g, h, i et p du deuxième alinéa de l’art. 14 de la loi n° 53 du 22 avril 2021), l’enregistre-
ment des naissances, des décès, des entrées et des sorties des têtes de bétail dans la banque nationale de données instituée au 
sens du décret législatif n° 196 du 22 mai 1999 (Application de la directive 97/12/CE portant modification et mise a jour de 
la directive 64/432/CEE relative à des problèmes de police sanitaire en matière d’échanges intracommunautaires d’animaux 
des espèces bovine et porcine) est effectué directement par l’opérateur de l’élevage ou par l’intermédiaire des acteurs prévus 
par le premier alinéa de l’art. 3 de la LR n° 17/1993.

Art. 33
(Dispositions de coordination)

1. Les mots : « règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides, dans les 
secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en application des art. 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et abrogeant le règlement de la Commission (CE) n° 1857/2006, pu-
blié au Journal officiel de l’Union européenne L 193 du 1er juillet 2014 » sont remplacés, partout où ils figurent dans la LR n° 
17/2016, par les mots :  « règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories 
d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en application 
des art. 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, publié au Journal officiel de l’Union européenne 
L 327 du 21 décembre 2022 ».

2. Les mots : « règlement (UE) n° 702/2014 » sont remplacés, partout où ils figurent dans la LR n° 17/2016, par les mots : « 
règlement (UE) 2022/2472 ».

3. Les mots : « consorteries reconnues au sens de la loi régionale n° 14 du 5 avril 1973 (Dispositions concernant les consorte-
ries de la Vallée d’Aoste) » sont remplacés, partout où ils figurent dans la LR n° 17/2016, par les mots : « consorteries déjà 
reconnues au sens de la loi régionale n° 14 du 5 avril 1973 (Dispositions concernant les consorteries de la Vallée d’Aoste) ou 
immatriculées au sens de l’art. 6 de la loi régionale n° 19 du 1er août 2022 (Dispositions en matière de consorteries et d’autres 
formes de propriété collective, ainsi qu’abrogation de la loi régionale n° 14 du 5 avril 1973) ».

4. Les mots : « consorteries reconnues au sens de la LR n° 14/1973 sont remplacés, partout où ils figurent dans la LR n° 
17/2016, par les mots :  « consorteries déjà reconnues au sens de la LR n° 14/1973 ou immatriculées au sens de l’art. 6 de la 
LR n° 19/2022 ».

Art. 34
(Abrogation de dispositions)

1. Les dispositions ci-après de la LR n° 17/2016 sont abrogées :

a) Le sixième alinéa de l’art. 5 ;
b) Le cinquième alinéa de l’art. 6 ;
c) La lettre c) du premier alinéa et le sixième alinéa de l’art. 9 ;
d) Le cinquième alinéa de l’art. 17 ;
e) Le quatrième alinéa de l’art. 29 ;
f) La lettre e) du premier alinéa de l’art. 31.

Art. 35
(Dispositions financières)

1. La dépense globale découlant de l’application de la présente loi est fixée à 4 445 000 euros pour 2024 et à 4 475 000 euros 
par an à compter de 2025.

2. La dépense visée au premier alinéa grève l’état prévisionnel des dépenses du budget prévisionnel 2024/2026 de la Région, 
dans le cadre de la mission 16 (Agriculture, politiques agroalimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur 
agricole et du système agroalimentaire) et :

a) Titre 1 (Dépenses ordinaires), quant à 1 440 000 euros pour 2024 et à 1 470 000 euros par an à compter de 2025 ;
b) Titre 2 (Dépenses en capital), quant à 3 005 000 euros à compter de 2024.

3. La dépense visée au premier alinéa est financée comme suit :
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a) Quant à 3 000 000 d’euros, pour chacune des années de la période 2024/2026, dans le cadre de la mission 20 (Fonds et 
provisions), programme 03 (Autres fonds), titre 2 (Dépenses en capital) ;

b) Quant à 1 445 000 euros pour 2024 et à 1 475 000 euros par an pour 2025 et 2026, dans le cadre de la mission 16 (Agri-
culture, politiques agroalimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur agricole et du système agroali-
mentaire), titre 1 (Dépenses ordinaires).

4. À la suite de l’application de la présente loi, la dépense autorisée au sens de l’annexe 1 de la loi régionale n° 25 du 19 décem-
bre 2023 (Dispositions pour l’établissement du budget annuel et pluriannuel de la Région autonome Vallée d’Aoste – Loi 
régionale de stabilité 2024/2026 – et modification de lois régionales) est augmentée, pour ce qui est de la LR n° 17/2016, de 
3 000 000 d’euros pour chacune des trois années de la période 2024/2026.

5. À compter de 2027, la dépense en cause peut être rajustée par loi budgétaire, aux termes du premier alinéa de l’art. 38 du 
décret législatif n° 118 du 23 juin 2011 (Dispositions en matière d’harmonisation des systèmes comptables et des schémas 
de budget des Régions, des collectivités locales et de leurs organismes, aux termes des art. 1er et 2 de la loi n° 42 du 5 mai 
2009).

6. Les actions visées à la lettre j) du premier alinéa de l’art. 4, limitativement aux investissements pour le rétablissement du 
potentiel de production et aux investissements préalables, ainsi qu’aux art. 7, 10, 12, 13, 18 et 19 n’entraînent aucune dépense 
pour la période 2024/2026 et peuvent être lancées en vertu d’une autorisation législative qui fixe les dépenses et la couverture 
y afférentes.

7. Aux fins de l’application de la présente loi, le Gouvernement régional est autorisé à délibérer les rectifications comptables 
qui s’avèrent nécessaires.

Art. 36
(Déclaration d’urgence)

1. La présente loi est déclarée urgente aux termes du troisième alinéa de l’art. 31 du Statut spécial pour la Vallée d’Aoste et entre 
en vigueur le jour qui suit celui de sa publication au Bulletin officiel de la Région.

Quiconque est tenu de l’observer et de la faire observer comme loi de la Région autonome Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste.

Fait à Aoste, le 29 janvier 2024.

Le président,
Renzo TESTOLIN

ATTI RELATIVI  
AI REFERENDUM

Pubblicazione di n. 1 (una) proposta di legge di iniziativa 
popolare effettuata ai sensi dell’articolo 6, comma 3, del-
la legge regionale 25 giugno 2003, n. 19 (Disposizione del 
Presidente della Regione prot. n. 2079/gab. in data 7 marzo 
2024).

Proposta di legge regionale di iniziativa popolare da sot-
toporre a referendum propositivo.

Ristoro del costo della materia energia della bolletta 
elettrica a favore dei residenti in Valle d’Aosta titolari di 
utenze domestiche destinate ad abitazione principale e 
ubicate nel territorio regionale.

RELAZIONE

In relazione al perseguimento di obiettivi di crescente auto-
nomia energetica a beneficio della comunità valdostana, la 
presente legge prevede la concessione, da parte della Regio-
ne, di contributi annui a titolo di rimborso degli oneri soste-
nuti dalle famiglie residenti in Valle d’Aosta a ristoro dei 
costi per i consumi di energia elettrica, in particolare del-

ACTES RELATIFS  
AUX RÉFÉRENDUMS

Publication de 1 (une) proposition de loi d’initiative popu-
laire, au sens du troisième alinéa de l’art. 6 de la loi régio-
nale n° 19 du 25 juin 2003 (Décision du Président de la 
Région du 7 mars 2024, ref. n° 2079/gab.)

Proposition de loi d’initiative populaire à soumettre à re-
ferendum.

Remboursement du coût de la composante énergie des 
contrats de fourniture d’énergie électrique souscrits par 
les résidants en Vallée d’Aoste pour leur résidence prin-
cipale située sur le territoire régional.

RAPPORT

Dans le cadre de la poursuite des objectifs d’amélioration 
de l’autonomie énergétique de la communauté valdôtaine, la 
présente proposition de loi envisage l’octroi, par la Région, 
d’aides annuelles à titre de remboursement des coûts suppor-
tés par les familles résidant en Vallée d’Aoste pour la con-
sommation d’énergie électrique, et notamment de la compo-



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 

N. 11

12 - 03 - 2024

515

la componente energia relativa alle bollette elettriche delle 
utenze domestiche prima casa. Tali interventi si rendono 
opportuni in considerazione della crisi energetica e dei rile-
vanti incrementi tariffari determinatisi nell’ultimo periodo, 
nonché delle conseguenti necessità di diversificazione, effi-
cientamento e risparmio nell’utilizzo delle fonti energetiche.
Questa proposta è resa possibile dai significativi dividendi 
che derivano alla Regione, per il tramite di Finaosta, dalla 
produzione idroelettrica. Si ritiene che, a fronte di queste ro-
buste risorse, ci siano le condizioni necessarie all’operazione 
che dovrà trovare regolazione attraverso una delibera di at-
tuazione della Giunta regionale.
La riduzione e l’efficientamento dei consumi nonché l’e-
lettrificazione (lo spostamento dei vettori di natura fossile 
sull’elettricità) sono, tra l’altro, condizioni indispensabili per 
attuare il PEAR VDA 2030 e per il perseguimento di una 
Valle d’Aosta Fossil fuel free.
L’iniziativa si prefigge, inoltre, di rafforzare il legame identi-
tario della gente con la propria terra e i suoi frutti. Ed è un’a-
zione che era già stata preconizzata dal padre dell’autonomia 
E. Chanoux allorquando in suo articolo intitolato: “Problemi 
nostri: l’acqua” affermava: “È possibile assicurare agli abi-
tanti della Valle, a tutti gli abitanti, ad un tasso minimo, se 
non gratuitamente, la luce, il riscaldamento e le forzi motrici 
elettriche.
Le grandi società concessionarie di derivazione dovrebbero 
assicurare alle regioni da cui traggono le energie e lauti gua-
dagni, almeno questi vantaggi sociali”.
L’obiettivo di questa proposta “universale” è anche di raf-
forzare la consapevolezza nella popolazione valdostana 
dell’importanza dell’energia rinnovabile e, quindi, di stimo-
lare nuovi investimenti di autoproduzione, con conversione 
all’elettrico e corrispondente riduzione di utilizzo di combu-
stibili fossili; ciò favorirebbe il raggiungimento di una regio-
ne Fossil fuel free.
Considerato che in Valle d’Aosta, nel 2021, Deval s.p.a. ha 
distribuito a favore delle utenze domestiche circa 140 milio-
ni di Kwh - e si stima che di questi circa 100 milioni possa-
no essere attribuiti alle prime case - e che il costo massimo 
rimborsabile ammonta a euro 0,20 kwh, l’impatto finanziario 
stimato dell’iniziativa su base biennale è quantificabile in 40 
milioni di euro.
La presente proposta costituisce un’iniziativa in un quadro 
prospettico di interventi della Regione finalizzati a consenti-
re alle famiglie valdostane di avvicinarsi a quella autonomia 
energetica che il patrimonio idrico di cui il territorio valdo-
stano dispone può consentire.

L’articolo 1 individua l’oggetto e le finalità dell’intervento 
normativo. Il comma 1 dispone, l’erogazione di rimborsi 
annui, sino ad un massimo di euro 0,20 a Kwh, del prezzo 
della materia energia acquisita in regime di libero mercato, a 
favore delle utenze domestiche prima casa dei residenti nella 
Regione. Il comma 2 stabilisce che la Giunta regionale, con 
propria deliberazione, entro sessanta giorni dalla data di en-
trata in vigore della presente legge, disponga le modalità e i 
criteri per l’ottenimento dei rimborsi sulla base dei principi 
di risparmio e di efficientamento energetico. In particolare, 
nell’adozione dei criteri, la Giunta regionale dovrà tenere 
conto del principio di universalità a cui si ispira l’intervento 
disposto dalla presente proposta e dovrà stimolare l’efficien-
tamento energetico e l’elettrificazione. Il comma 3 dispone 
che i rimborsi di cui al comma 2 siano cumulabili con gli 
interventi previsti dalle misure urgenti per il contenimento 

sante énergie figurant sur les factures d’électricité relatives 
à leur résidence principale. Ces aides s’avèrent opportunes 
compte tenu de la crise énergétique et de la hausse impor-
tante des tarifs qui a eu lieu dernièrement, ainsi que de la 
nécessité de diversifier les sources d’approvisionnement, 
d’améliorer l’efficience énergétique et d’économiser les res-
sources disponibles.
Cette proposition de loi est justifiée par les dividendes impor-
tants qui reviennent à la Région, par l’intermédiaire de FINA-
OSTA, au titre de la production d’énergie hydroélectrique. Vu 
la quantité de ces ressources, il est estimé que l’initiative pro-
posée est faisable. Une délibération du Gouvernement régio-
nal devra établir les dispositions d’application y afférentes.
Par ailleurs, la réduction et l’optimisation des consom-
mations, ainsi que l’électrification (passage des vecteurs 
énergétiques fossiles à l’électricité), sont des conditions indi-
spensables afin d’appliquer le Plan énergétique et environne-
mental de la Vallée d’Aoste 2030 (Piano energetico ambien-
tale regionale – PEAR VDA 2030) et d’atteindre l’objectif 
d’une Vallée d’Aoste sans combustible fossile.
Cette initiative se propose, entre autres, de renforcer le lien 
identitaire de la population avec sa terre et ses fruits. Il s’agit-
là d’une action déjà préconisée par Émile Chanoux, le père de 
l’autonomie, qui, dans son article intitulé : « Problemi nostri: 
l’acqua », affirmait ce qui suit : « È possibile assicurare agli 
abitanti della Valle, a tutti gli abitanti, ad un tasso minimo, se 
non gratuitamente, la luce, il riscaldamento e le forzi motrici 
elettriche. Le grandi società concessionarie di derivazione do-
vrebbero assicurare alle regioni da cui traggono le energie e 
lauti guadagni, almeno questi vantaggi sociali ».
Cette proposition « universelle » vise à renforcer la con-
science de la population valdôtaine au sujet de l’importance 
de l’énergie renouvelable et, donc, à stimuler de nouveaux 
investissements d’autoproduction, avec conversion à l’élec-
tricité et réduction conséquente de l’utilisation des combu-
stibles fossiles, ce qui faciliterait la réalisation de l’objectif 
d’une région sans combustible fossile.
Étant donné qu’en 2021, DEVAL SpA a fourni aux familles 
valdôtaines quelque 140 millions de kWh  – dont 100 mil-
lions sembleraient concerner les résidences principales – et 
que le coût maximum pouvant être remboursé se chiffre à 
0,20 euros par kWh, l’impact financier de l’initiative en cau-
se peut être quantifié à 40 millions d’euros sur deux ans.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre des actions que la 
Région pourrait mettre en œuvre pour faire en sorte que les 
foyers valdôtains s’approchent de l’autonomie énergétique 
que le patrimoine hydrique régional pourrait permettre.

L’art. 1er fixe l’objet et les finalités de la loi. Le premier 
alinéa prévoit l’octroi de remboursements annuels, jusqu’à 
un maximum de 0,20 euros par kWh, du prix de la com-
posante énergie achetée en régime de libre marché par les 
résidants en Vallée d’Aoste pour leur habitation principale. 
Le deuxième alinéa prévoit que le Gouvernement régional 
établisse, par une délibération prise dans les soixante jours 
qui suivent l’entrée en vigueur de la loi, les modalités et les 
critères d’octroi des remboursements, sur la base des princi-
pes d’économie d’énergie et d’amélioration de l’efficience 
énergétique. Lors de l’adoption desdits critères, le Gouver-
nement régional devra tenir compte du principe d’universa-
lité auquel s’inspire l’initiative en cause et devra encourager 
l’amélioration de l’efficience énergétique et l’électrification. 
Le troisième alinéa établit que les remboursements visés au 
deuxième alinéa peuvent être cumulés avec les aides prévues 
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dei costi dell’energia elettrica e del gas naturale introdotti 
dalla normativa statale vigente.

L’articolo 2 reca le disposizioni finanziarie relative alla mes-
sa in disponibilità di 20 mln di euro annui per effettuare i 
previsti rimborsi alle famiglie residenti.

Art. 1
(Oggetto e finalità)

1.  Al fine di contenere a livello regionale gli impatti nega-
tivi della crisi energetica e dei conseguenti incrementi 
nei costi delle bollette a carico delle famiglie, la Regio-
ne dispone, l’erogazione di rimborsi annui, sino ad un 
massimo di euro 0,20 a KWh, del prezzo della materia 
energia prodotta da fonti rinnovabili e acquisita in regi-
me di libero mercato, a favore dei residenti in Valle d’A-
osta titolari di utenze domestiche destinate ad abitazione 
principale e ubicate nel territorio regionale.

2.  La Giunta regionale stabilisce, con propria deliberazio-
ne, entro sessanta giorni dalla data di entrata in vigore 
della presente legge, le modalità e i criteri per l’otteni-
mento dei rimborsi sulla base delle somme disponibili 
ai sensi dell’articolo 2. Relativamente al primo anno di 
applicazione, saranno ammessi a beneficio i consumi ef-
fettivi; per gli anni successivi, il beneficio sarà definito 
considerando nella medesima deliberazione di Giunta: 

a)  il limite massimo di consumo rimborsabile per cia-
scuna utenza, parametrato in riduzione rispetto a 
quello dell’anno 2024, per favorire il risparmio e l’ef-
ficientamento energetico;

b)  una possibile variazione di consumo, ammesso a 
beneficio rispetto a quello dell’anno iniziale e/o pre-
cedente, nel caso di sostituzione di fonti di energia 
fossili con elettricità generata da fonti di energia rin-
novabili.

3.  I rimborsi di cui alla presente legge sono cumulabili con 
gli interventi previsti dalle misure per il contenimento 
dei costi dell’energia elettrica e del gas naturale di cui 
alle disposizioni statali vigenti.

Art. 2
(Disposizioni finanziarie)

1. L’onere derivante dall’applicazione della presente leg-
ge è determinato in annui euro 20.000.000 per gli anni 
2024, 2025 e 2026 a valere sulla Missione 12 (Diritti 
sociali, politiche sociali e famiglia), Programma 05 (In-
terventi per le famiglie), Titolo 1 (Spese correnti) e trova 
copertura per pari importo nei medesimi Missione, Pro-
gramma e Titolo.

2. A decorrere dal 2027 l’onere può essere rideterminato 
con legge di bilancio, ai sensi dell’articolo 38, comma 1, 
del decreto legislativo 23 giugno 2011, n. 118 (Disposi-
zioni in materia di armonizzazione dei sistemi contabili 
e degli schemi di bilancio delle Regioni, degli enti locali 
e dei loro organismi, a norma degli articoli 1 e 2 della 
legge 5 maggio 2009, n. 42).

par les dispositions nationales urgentes en matière de maîtri-
se des coûts de l’énergie électrique et du gaz naturel.

L’art. 2 fixe les dispositions financières relatives à la mise à 
disposition des 20 millions d’euros par an nécessaires aux 
fins des remboursements en cause aux familles résidant sur 
le territoire régional.

Art. 1er

(Objet et finalités)

1. Afin de limiter, à l’échelon régional, les impacts néga-
tifs de la crise énergétique et de la hausse conséquente 
des coûts à la charge des familles, la Région accorde des 
remboursements annuels, jusqu’à un maximum de 0,20 
euros par kWh, du prix de l’énergie issue de sources re-
nouvelables et achetée en régime de libre marché, aux 
résidants en Vallée d’Aoste titulaires d’un contrat de 
fourniture d’énergie électrique pour leur résidence prin-
cipale, qui doit être située sur le territoire régional.

2. Le Gouvernement régional fixe, par une délibération pri-
se dans les soixante jours qui suivent l’entrée en vigueur 
de la présente loi, les modalités et les critères d’octroi 
des remboursements en cause, sur la base des sommes 
disponibles au sens de l’art. 2. Pour la première année 
d’application, les remboursements seront accordés sur 
la base des consommations effectives ; pour les années 
suivantes, ils seront calculés, au sens des dispositions de 
la délibération en question, compte tenu :

a) Du plafond de consommation pouvant faire l’objet de 
remboursement au titre de chaque contrat, réduit par 
rapport à celui de 2024 pour encourager l’économie 
d’énergie et l’amélioration de l’efficience énergétique ;

b) De l’éventuelle variation, par rapport à l’année initia-
le et/ou précédente, de la consommation éligible au 
remboursement, en cas de remplacement de sources 
d’énergie fossile par l’énergie électrique issue de 
sources renouvelables.

3. Les remboursements visés à la présente loi peuvent être 
cumulés avec les aides prévues par les dispositions na-
tionales urgentes en matière de maîtrise des coûts de 
l’énergie électrique et du gaz naturel.

Art. 2
(Dispositions financières)

1. La dépense découlant de l’application de la présente loi 
est fixée à 20 000 000 d’euros par an pour 2024, 2025 
et 2026, à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, po-
litiques sociales et famille), programme 05 (Mesures en 
faveur des familles), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est 
couverte, pour un montant correspondant, par les crédits 
inscrits aux mission, programme et titre susmentionnés.

2. À compter de 2027, la dépense en cause peut être rajustée 
par loi budgétaire, au sens du premier alinéa de l’art. 38 
du décret législatif n° 118 du 23 juin 2011 (Dispositions 
en matière d’harmonisation des systèmes comptables et 
des schémas de budget des Régions, des collectivités lo-
cales et de leurs organismes, aux termes des art. 1er et 2 
de la loi n° 42 du 5 mai 2009).
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3. Per l’applicazione della presente legge, la Giunta regio-
nale è autorizzata ad apportare, con propria deliberazio-
ne, le occorrenti variazioni contabili.

3. Aux fins de l’application de la présente loi, le Gouver-
nement régional est autorisé à délibérer les rectifications 
comptables qui s’avèrent nécessaires.
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PARTE SECONDA

ATTI DEL PRESIDENTE  
DELLA REGIONE

Arrêté n° 605 du 6 décembre 2023,

portant révocation de la qualité d’agent e d’officier de la 
police judiciaire aux professionnels du corps valdôtain 
des sapeurs-pompiers retirés.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis 

arrête

1. est révoqué la qualité d’agent de la police judiciaire aux 
personnels indiqués ci-après :

2. est révoqué la qualité d’officier de la police judiciaire 
aux personnels indiqués ci-après :

3. le Commandant régional des sapeurs-pompiers est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Aoste, le 6 décembre 2023.

Le président,
Renzo TESTOLIN

Arrêté n° 73 du 20 février 2024,

portant révocation de la qualité d’agent e d’officier de la 
police judiciaire aux professionnels du corps valdôtain 
des sapeurs-pompiers retirés.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis 

DEUXIÈME PARTIE

ACTES DU PRÉSIDENT  
DE LA RÉGION

Decreto 6 dicembre 2023, n. 605.

Revoca della qualifica di agente e di ufficiale di polizia 
giudiziaria a vigili del fuoco professionisti del Corpo val-
dostano dei vigili del fuoco.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

decreta

1. La qualifica di agente di polizia giudiziaria è revocata 
alle seguenti persone:

2. La qualifica di ufficiale di polizia giudiziaria è revocata 
alle seguenti persone:

3. Il comandante del Corpo valdostano dei vigili del fuoco 
è incaricato dell’esecuzione del presente decreto.

Aosta, 6 dicembre 2023

Il Presidente
Renzo TESTOLIN

 
Decreto 20 febbraio 2024, n. 73.

Revoca della qualifica di agente e di ufficiale di polizia 
giudiziaria a vigili del fuoco professionisti del Corpo val-
dostano dei vigili del fuoco.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

VIGILI DEL FUOCO PROFESSIONISTI
SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

LUOGO E DATA DI NASCITA
LIEU ET DATE DE NAISSANCE

BIONAZ Piero AOSTA /AOSTE 27/01/1963

BOVET Marco AOSTA /AOSTE 21/11/1963

VIGILI DEL FUOCO PROFESSIONISTI
SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

LUOGO E DATA DI NASCITA
LIEU ET DATE DE NAISSANCE

PORRETTA Pio AOSTA /AOSTE 06/12/1959

GRANDE Livio COLLEPIETRO 16/05/1963

MALTO Marco Albino AOSTA /AOSTE 21/10/1963

NICOD Cesare AOSTA /AOSTE 31/10/1964

POMAT Ferruccio AOSTA /AOSTE 08/11/1963

SISTILLI Bruno AOSTA /AOSTE 07/06/1963
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arrête

1. est révoqué la qualité d’agent de la police judiciaire aux 
personnels indiqués ci-après :

2. le Commandant régional des sapeurs-pompiers est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Aoste, le 20 février 2024.

Le président, 
Renzo TESTOLIN

Arrêté n° 74 du 20 février 2024,

portant reconnaissance de la qualité d’agent de la poli-
ce judiciaire aux professionnels du corps valdôtain des 
sapeurs-pompiers.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis 

arrête

1. est reconnue la qualité d’agent de la police judiciaire 
aux personnels appartenant à la catégorie des sapeurs-
pompiers professionnels du Corps valdôtain des sapeurs-
pompiers indiqués ci-après :

2. le Commandant régional des sapeurs-pompiers est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Aoste, le 20 février 2024.

Le président, 
Renzo TESTOLIN

Decreto 22 febbraio 2024 n. 78.

Concessione, per la durata di anni trenta, in favore del 
Consorzio di Miglioramento Fondiario (C.M.F.) Felinaz, 
con sede nel comune di Charvensod, di derivazione d’ac-
qua dal torrente Comboé e da sorgenti varie, sulla base 
delle domande presentate all’Amministrazione regionale 
in data 14 marzo 2023 e in data 27 gennaio 1997, ai sensi 
della legge 36/1994, ad uso irriguo.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

decreta

1. La qualifica di agente di polizia giudiziaria è revocata 
alla seguente persona:

2. Il comandante del Corpo valdostano dei vigili del fuoco 
è incaricato dell’esecuzione del presente decreto.

Aosta, 20 febbraio 2024

Il Presidente
Renzo TESTOLIN

 
 
Decreto 20 febbraio 2024, n. 74.

Riconoscimento della qualifica di agente di polizia giudi-
ziaria a vigili del fuoco professionisti del Corpo valdosta-
no dei vigili del fuoco.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

decreta

1. La qualifica di agente di polizia giudiziaria è riconosciu-
ta al seguente vigile del fuoco professionista del Corpo 
valdostano dei vigili del fuoco:

2. Il comandante del Corpo valdostano dei vigili del fuoco 
è incaricato dell’esecuzione del presente decreto.

Aosta, 20 febbraio 2024

Il Presidente
Renzo TESTOLIN

Arrêté n° 78 du 22 février 2024,

accordant, pour trente ans, au Consortium d’améliora-
tion foncière Felinaz, dont le siège est dans la commune 
de Charvensod, l’autorisation, par concession, de déri-
vation des eaux du Comboé et de différentes sources, à 
usage d’irrigation, sur la base des demandes présentées à 
la Région autonome Vallée d’Aoste le 14 mars 2023 et le 
27 janvier 1997, au sens de la loi n° 36 du 5 janvier 1994.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

VIGILI DEL FUOCO PROFESSIONISTI
SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

LUOGO E DATA DI NASCITA
LIEU ET DATE DE NAISSANCE

PISON Luca AOSTA /AOSTE 29/05/1987

VIGILI DEL FUOCO PROFESSIONISTI
SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

LUOGO E DATA DI NASCITA
LIEU ET DATE DE NAISSANCE

DESANDRÉ Jean Paul AOSTA /AOSTE 07/07/1991
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decreta

- Art. 1 -

Fatti salvi i diritti dei terzi, è rilasciata in favore del C.M.F. 
Felinaz, con sede nel comune di Charvensod, la concessione 
di derivazione d’acqua, dal 1° aprile al 31 ottobre, dal torren-
te Comboé e dalle sorgenti Fontana Tzada di sopra, di mez-
zo e di sotto, sulla base delle domande presentate all’Am-
ministrazione regionale in data 14 marzo 2023 e in data 27 
gennaio 1997, ai sensi della l. 36/1994, ad uso irriguo, nella 
seguente misura:

a) comprensorio irrigato a mezzo dell’opera di presa posta 
sul torrente Comboé: portata massima di prelievo pari 
a 0,1888 moduli (corrispondenti a 18,88 l/s) e moduli 
medi annui 0,1107 (corrispondenti a 11,07 l/s) rapportati 
al periodo di esercizio della derivazione;

b) comprensorio irrigato a mezzo delle sorgenti Fontana 
Tzada di sopra, di mezzo e di sotto: portata massima di 
prelievo pari a 0,1085 moduli (corrispondenti a 10,85 
l/s) e moduli medi annui 0,0636 (corrispondenti a 6,36 
l/s) rapportati al periodo di esercizio della derivazione.

- Art. 2 -

Salvo i casi di rinuncia, decadenza o revoca, la concessione 
ha una durata di anni trenta, successivi e continui, decorren-
ti dalla data del decreto di concessione, subordinatamente 
all’osservanza delle condizioni stabilite dal disciplinare di 
rinnovo protocollo n. 1099/DDS del 8 febbraio 2024.

Per l’uso irriguo nessun canone è dovuto, ai sensi dell’arti-
colo 9 dello Statuto Speciale della Regione Autonoma Valle 
d’Aosta.

- Art. 3 -

L’Assessorato opere pubbliche, territorio e ambiente e la Pre-
sidenza della Regione, ognuno per la parte di propria com-
petenza sono incaricati dell’esecuzione del presente decreto.

Aosta, 22 febbraio 2024

Il Presidente
Renzo TESTOLIN 

Decreto 22 febbraio 2024 n. 79.

Rinnovo, per la durata di anni trenta, in favore del Con-
sorzio di Miglioramento Fondiario (C.M.F.) Fontaney-
Mazu, con sede nel comune di Challand-Saint-Victor, dei 
diritti di derivazione d’acqua dal torrente Roesaz, nel 
medesimo comune, sulla base della domanda inoltrata al 
Ministro dei Lavori Pubblici di Roma nell’anno 1923, ad 
uso irriguo.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

arrête

Art. 1er

Sans préjudice des droits des tiers, le Consortium d’amélio-
ration foncière Felinaz, dont le siège est dans la commune de 
Charvensod, est autorisé à dériver, du 1er avril au 31 octobre 
de chaque année, les eaux du Comboé, ainsi que des sources 
dénommées Fontana Tzada di sopra, Fontana Tzada di 
mezzo et Fontana Tzada di sotto, sur la base des demandes 
présentées à la Région autonome Vallée d’Aoste le 14 mars 
2023 et le 27 janvier 1997, à usage d’irrigation. La dériva-
tion comporte le prélèvement de ce qui suit :

a) Pour ce qui est de la partie du ressort du consortium ir-
riguée par le biais de l’ouvrage de prise sur le Comboé, 
0,1888 module d’eau (18,88 l/s) au maximum et 0,1107 
module d’eau (11,07 l/s) en moyenne par an, au prorata 
de la période de dérivation ;

b) Pour ce qui est de la partie du ressort du consortium ir-
riguée par les sources dénommées Fontana Tzada di so-
pra, Fontana Tzada di mezzo et Fontana Tzada di sotto, 
0,1085 module d’eau (10,85 l/s) au maximum et 0,0636 
module d’eau (6,36 l/s) en moyenne par an, au prorata de 
la période de dérivation.

Art. 2

L’autorisation en cause est accordée pour trente ans consécu-
tifs à compter de la date du présent arrêté, sauf en cas de 
renonciation, caducité ou retrait. Le concessionnaire est tenu 
de respecter les conditions établies par le nouveau cahier des 
charges n° 1099/DDS du 8 février 2024.

Étant donné qu’il s’agit d’une dérivation d’eau à usage d’ir-
rigation, aucune redevance n’est due, au sens de l’art. 9 du 
Statut spécial pour la Vallée d’Aoste.

Art. 3

L’Assessorat régional des ouvrages publics, du territoire 
et de l’environnement et la Présidence de la Région sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Aoste, le 22 février 2024.

Le président,
Renzo TESTOLIN

Arrêté n° 79 du 22 février 2024,

portant renouvellement, pour trente ans, en faveur du 
Consortium d’amélioration foncière Fontaney-Mazu, 
dont le siège est dans la commune de Challand-Saint-Vic-
tor, des droits de dériver les eaux du Roesaz, dans ladite 
commune, reconnus sur la base de la demande présentée 
au Ministère des travaux publics de Rome en 1923, à usa-
ge d’irrigation.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION
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Omissis

decreta

- Art. 1 -

Fatti salvi i diritti dei terzi, sono rinnovati in favore del 
C.M.F. Fontaney-Mazu, con sede nel comune di Challand-
Saint-Victor, i diritti di derivazione d’acqua, ad uso irriguo, 
dal torrente Roesaz, per il periodo dal 1° maggio al 31 otto-
bre, sulla base della domanda inoltrata al Ministro dei Lavori 
Pubblici di Roma nell’anno 1923, per una portata massima 
di prelievo pari a moduli massimi 0,0620 (corrispondenti a 
6,20 l/s) e moduli medi annui pari a 0,0312 (corrispondenti a 
3,12 l/s) rapportati al periodo di esercizio della derivazione.

- Art. 2 -

Salvo i casi di rinuncia, decadenza o revoca, la concessione 
ha una durata di anni trenta, successivi e continui, decorren-
ti dalla data del decreto di concessione, subordinatamente 
all’osservanza delle condizioni stabilite dal disciplinare di 
rinnovo protocollo n. 900/DDS del 2 febbraio 2024.

Per l’uso irriguo nessun canone è dovuto, ai sensi dell’arti-
colo 9 dello Statuto Speciale della Regione Autonoma Valle 
d’Aosta.

- Art. 3 -

L’Assessorato opere pubbliche, territorio e ambiente e la Pre-
sidenza della Regione, ognuno per la parte di propria com-
petenza sono incaricati dell’esecuzione del presente decreto.

Aosta, 22 febbraio 2024

Il Presidente 
Renzo TESTOLIN 

ATTI DEI DIRIGENTI  
REGIONALI

ASSESSORATO BENI E ATTIVITÀ CULTURALI, 
SISTEMA EDUCATIVO E POLITICHE  

PER LE RELAZIONI INTERGENERAZIONALI

Decreto 12 febbraio 2024, prot. n. 2736/ss. 

Intitolazione scuole.

LA SOVRAINTENDENTE AGLI STUDI

Omissis

decreta

la scuola dell’infanzia e primaria di Plan-Félinaz, a Charven-

Omissis

arrête

Art. 1er

Sans préjudice des droits des tiers, les droits de dériver du 
Roesaz, reconnus sur la base de la demande présentée au 
Ministère des travaux publics de Rome en 1923, sont renou-
velés en faveur du Consortium d’amélioration foncière Fon-
taney-Mazu, dont le siège est dans la commune de Challand-
Saint-Victor. La dérivation comporte le prélèvement, du 1er 
mai au 30 octobre de chaque année, de 0,0620 module d’eau 
(6,20 l/s) au maximum et de 0,0312 module d’eau (3,12 l/s) 
en moyenne par an, au prorata de la période de dérivation, à 
usage d’irrigation.

Art. 2

Les droits en cause sont renouvelés pour trente ans consécu-
tifs à compter de la date du présent arrêté, sauf en cas de 
renonciation, caducité ou retrait. Le concessionnaire est tenu 
de respecter les conditions établies par le nouveau cahier des 
charges n° 900/DDS du 2 février 2024.

Étant donné qu’il s’agit d’une dérivation d’eau à usage d’ir-
rigation, aucune redevance n’est due, au sens de l’art. 9 du 
Statut spécial pour la Vallée d’Aoste.

Art. 3

L’Assessorat régional des ouvrages publics, du territoire 
et de l’environnement et la Présidence de la Région sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Aoste, le 22 février 2024.

Le président,
Renzo TESTOLIN

ACTES DES DIRIGEANTS  
DE LA RÉGION

ASSESSORAT DES ACTIVITÉS ET DES BIENS 
CULTURELS, DU SYSTÈME ÉDUCATIF  
ET DES POLITIQUES DES RELATIONS  

INTERGÉNÉRATIONNELLES

Décision du 12 février 2024, réf. n° 2736/ss,

portant dénomination d’une institution scolaire.

LA SURINTENDANTE AUX ECOLES

Omissis

décide

L’école enfantine et primaire du Plan-Félinaz, dans la com-
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sod, è intitolata al nome di “Davide Mirko Viérin”.

Aosta, 12 febbraio 2024

La Sovraintendente agli studi
Marina FEY

DELIBERAZIONI DELLA GIUNTA  
E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

Deliberazione 12 febbraio 2024, n. 114.

Approvazione di ulteriori condizioni per la concessione 
degli aiuti regionali in materia di agricoltura e di svi-
luppo rurale previsti dagli articoli 7, commi da 1 a 5, e 
7bis della l.r. 17/2016, esentati dalla procedura di notifi-
ca ai sensi degli articoli 4, 33 e 37 del regolamento (UE) 
2022/2473 della Commissione, del 14 dicembre 2022.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis 

delibera

1. di approvare le ulteriori condizioni per la concessione 
degli aiuti previsti dagli articoli 7, commi da 1 a 5, e 
7bis della l.r. 17/2016, esentati dalla procedura di notifi-
ca ai sensi degli articoli 4, 33 e 37 del regolamento (UE) 
2022/2473 della Commissione, del 14 dicembre 2022, 
come da allegato alla presente deliberazione di cui costi-
tuisce parte integrante;

2. di disporre la pubblicazione della presente deliberazione 
nel Bollettino ufficiale della Regione, così come stabilito 
dall’art. 11, comma 1 della l.r. 19/2007;

3. di dare atto che la presente deliberazione non comporta 
oneri a carico del bilancio regionale.

Deliberazione 12 febbraio 2024, n. 115.

Approvazione di ulteriori condizioni per la concessione 
degli aiuti regionali in materia di agricoltura e di svilup-
po rurale previsti dagli articoli 5, 6, 8, 9, 10, 10bis, 10qua-
ter, 10quinquies, 11, 12, 12bis e 17, comma 1, lettera c), 
della l.r. 17/2016, esentati dalla procedura di notifica ai 
sensi degli articoli 3, 14, 15, 17, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 
28 e 37 del regolamento (UE) 2022/2472 della Commissio-
ne, del 14 dicembre 2022.

Omissis

mune de Charvensod, prend la dénomination « Davide Mir-
ko Viérin ». 

Fait à Aoste, le 12 février 2024.

La surintendante,
Marina FEY

DÉLIBÉRATIONS DU GOUVERNEMENT 
ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Délibération n° 114 du 12 février 2024,

portant approbation de conditions complémentaires en 
vue de l’octroi des aides régionales en matière d’agricul-
ture et de développement rural prévues par les alinéas 1er 
à 5 de l’art. 7 et par l’art. 7 bis de la loi régionale n° 17 du 
3 août 2016 et exemptées de l’obligation de notification 
au sens des art. 4, 33 et 37 du règlement (UE) 2022/2473 
de la Commission du 14 décembre 2022.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1. Les conditions complémentaires en vue de l’octroi des ai-
des prévues par les alinéas 1er à 5 de l’art. 7 et par l’art. 7 bis 
de la loi régionale n° 17 du 3 août 2016 et exemptées de l’o-
bligation de notification au sens des art. 4, 33 et 37 du règle-
ment (UE) 2022/2473 de la Commission du 14 décembre 
2022 sont approuvées telles qu’elles figurent à l’annexe 
faisant partie intégrante de la présente délibération.

2. La présente délibération est publiée au Bulletin officiel 
de la Région, aux termes du premier alinéa de l’art. 11 de 
la loi régionale n° 19 du 6 août 2007.

3. La présente délibération n’entraîne aucune dépense à la 
charge du budget de la Région.

Délibération n° 115 du 12 février 2024,

portant approbation de conditions complémentaires en 
vue de l’octroi des aides régionales en matière d’agri-
culture et de développement rural prévues par les art. 
5, 6, 8, 9, 10, 10 bis, 10 quater, 10 quinquies, 11, 12 et 12 
bis, ainsi que par la lettre c) du premier alinéa de l’art. 
17 de la loi régionale n° 17 du 3 août 2016 et exemptées 
de l’obligation de notification au sens des art. 3, 14, 15, 
17, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28 et 37 du règlement (UE) 
2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022.

Omissis
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LA GIUNTA REGIONALE

Omissis 

delibera

1. di approvare le ulteriori condizioni per la concessione 
degli aiuti previsti dagli articoli 5, 6, 8, 9, 10, 10bis, 
10quater, 10quinquies, 11, 12, 12bis e 17, comma 1, let-
tera c), limitatamente agli aiuti concessi in favore dei be-
neficiari di cui all’articolo 17, comma 2, lettera b), della 
l.r. 17/2016, esentati dalla procedura di notifica ai sensi 
degli articoli 3, 14, 15, 17, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28 
e 37 del regolamento (UE) 2022/2472 della Commissio-
ne, del 14 dicembre 2022, come da allegato alla presente 
deliberazione di cui costituisce parte integrante;

2. di disporre la pubblicazione della presente deliberazione 
nel Bollettino ufficiale della Regione, così come stabilito 
dall’art. 11, comma 1 della l.r. 19/2007;

3. di dare atto che la presente deliberazione non comporta 
oneri a carico del bilancio regionale.

Deliberazione 19 febbraio 2024, n. 154.

Approvazione, ai sensi della L.R. 20/2012, dei criteri ap-
plicativi in materia di riordino fondiario. Revoca della 
deliberazione della Giunta regionale n. 1143 del 23 ago-
sto 2019.

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis 

delibera

1) di revocare la deliberazione della Giunta regionale n. 
1143 del 23 agosto 2019;

2) di approvare i criteri applicativi, ai sensi della legge re-
gionale 18 luglio 2012, n. 20, come descritti nell’Allega-
to I alla presente deliberazione che ne costituisce parte 
integrante e sostanziale;

3) di dare atto che la presente deliberazione non comporta 
ulteriori oneri a carico del bilancio regionale;

4) di disporre che la presente deliberazione venga pubblica-
ta per estratto sul Bollettino ufficiale della Regione Valle 
d’Aosta, come stabilito dall’articolo 31, comma 2, della 
legge regionale 3 agosto 2016, n. 17;

5) di disporre che la presente deliberazione venga pubblicata 
sul sito istituzionale della Regione all’indirizzo  https://www.
regione.vda.it/agricoltura/CMF/riordino_fondiario_i.aspx;

6) di demandare al Dirigente della struttura competente 
eventuali modificazioni o integrazioni d’ordine tecnico, 
operativo e procedurale, qualora si rendesse necessario.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1. Les conditions complémentaires en vue de l’octroi des 
aides prévues par les art. 5, 6, 8, 9, 10, 10 bis, 10 quater, 
10 quinquies, 11, 12 et 12 bis, ainsi que par la lettre c) 
du premier alinéa de l’art. 17 de la loi régionale n° 17 du 
3 août 2016 et exemptées de l’obligation de notification 
au sens des art. 3, 33 et 37 du règlement (UE) 2022/2472 
de la Commission du 14 décembre 2022 sont approuvées 
telles qu’elles figurent à l’annexe faisant partie intégran-
te de la présente délibération.

2. La présente délibération est publiée au Bulletin officiel 
de la Région, aux termes du premier alinéa de l’art. 11 de 
la loi régionale n° 19 du 6 août 2007.

3. La présente délibération n’entraîne aucune dépense à la 
charge du budget de la Région.

Délibération n° 154 du 19 février 2024,

portant approbation des critères d’application des dispo-
sitions en matière de réorganisation foncière, aux termes 
de la loi régionale n° 20 du 18 juillet 2012, et retrait de 
la délibération du Gouvernement régional n° 1143 du 23 
août 2019.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) La délibération du Gouvernement régional n° 1143 du 
23 août 2019 est retirée.

2) Les critères d’application visés à l’annexe I faisant par-
tie intégrante et substantielle de la présente délibération 
sont approuvés, aux termes de la loi régionale n° 20 du 
18 juillet 2012.

3) La présente délibération n’entraîne aucune dépense sup-
plémentaire à la charge du budget de la Région.

4) La présente délibération est publiée par extrait au Bulle-
tin officiel de la Région, au sens du deuxième alinéa de 
l’art. 31 de la loi régionale n° 17 du 3 août 2016.

5) La présente délibération est publiée sur le site institu-
tionnel de la Région, à l’adresse https://www.regione.
vda.it/agricoltura/CMF/riordino_fondiario_i.aspx.

6) Le dirigeant de la structure compétente est chargé d’ap-
porter aux critères en question les éventuelles modifica-
tions d’ordre technique, opérationnel et procédural qui 
se rendraient nécessaires.
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 AVIS ET COMMUNIQUÉS

 CONSORTIUM D’AMÉLIORATION  
FONCIÈRE ENFER

Avis de dépôt du plan de réorganisation foncière. Réor-
ganisation foncière « Duron » commune de Arvier.

LE CONSORTIUM D’AMÉLIORATION 
FONCIÈRE ENFER

Omissis

donne avis

• que le plan de remaniement parcellaire relatif à la réorga-
nisation foncière « Duron », dans la Commune de Arvier, 
a été déposé, conformément à l’art. 10 de la loi régionale 
n° 20 du 18 juillet 2012, aux bureaux de celle-ci ;

• qu’au sens du premier alinéa de l’art. 10 de la LR n° 
20/2012, un avis portant notification du dépôt en cause 
est publié au Bulletin officiel de la Région et, pendant 
trente jours consécutifs, au tableau d’affichage des Com-
munes intéressées ;

• qu’au sens de la lettre b) du premier alinéa de l’art. 10 
de la LR n° 20/2012, le dépôt en cause est communiqué, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion, aux propriétaires faisant partie du consortium mais 
n’ayant pas participé à l’assemblée visée à l’art. 5 ou 
étant contraires à la proposition approuvée à l’occasion 
de celle-ci, aux créanciers hypothécaires et à tout autre 
titulaire de droits réels de jouissance, comme il appert 
des registres de la publicité foncière à la date du dépôt du 
plan de remaniement parcellaire ;

• que les éventuelles observations et oppositions au plan 
de remaniement en cause doivent être présentées au 
Consortium dans les trente jours qui suivent la date 
d’expiration du délai de publication du présent avis au 
tableau d’affichage de la Commune concernée et que le 
consortium se prononce sur les observations et sur les 
oppositions en cause dans les soixante jours qui suivent 
ladite date et modifie, en cas d’acceptation, le plan de 
remaniement parcellaire et les documents du projet.

OUVERTURE DE LA PROCÉDURE 
D’EXPROPRIATION

• que par la présente communication, il est lancé la procédu-
re d’expropriation des parcelles dont la propriété revient 
à des personnes introuvables, inconnues ou décédées 
sans héritiers, ou bien décédées avec des héritiers, mais 
à défaut de présentation de la déclaration de succession 
dans les délais prévus par la loi ou dont les héritiers ont 
expressément renoncé à l’héritage, sans préjudice du fait 
que l’établissement de la servitude préludant à l’expro-
priation et la déclaration d’utilité publique au sens de la 
LR n° 11/2004, découlent, au sens du deuxième alinéa de 
l’art. 11 de la LR n° 20/2012, de l’approbation par le Gou-
vernement régional du plan de remaniement parcellaire ;

• qu’au sens de la législation en vigueur :

AVVISI E COMUNICATI

CONSORZIO DI MIGLIORAMENTO  
FONDIARIO ENFER

Avviso di deposito piano di riordino. Riordino fondiario 
loc. Duron nel comune di Arvier.

IL CONSORZIO DI MIGLIORAMENTO 
FONDIARIO ENFER

Omissis

comunica che

• che il consorzio di miglioramento fondiario ENFER ha de-
positato, ai sensi dell’articolo 10 della l.r. 20/2012, presso il 
Comune di Arvier il piano di riordino fondiario relativo al 
riordino fondiario in loc. Duron nel Comune di Arvier;

• che dell’avvenuto deposito è data notizia, ai sensi 
dell’articolo 10, comma 1, della l.r. 20/2012, mediante 
pubblicazione nel Bollettino ufficiale della Regione e, 
per trenta giorni consecutivi, all’albo pretorio dei Comu-
ni interessati;

• che dell’avvenuto deposito è data notizia, ai sensi 
dell’articolo 10, comma 1, lettera b), della l.r. 20/2012, ai 
consorziati proprietari assenti all’assemblea di cui all’ar-
ticolo 5 o contrari alla proposta ivi approvata, ai creditori 
ipotecari e agli altri titolari di diritti reali di godimento, 
come risultanti dai pubblici registri immobiliari alla data 
del deposito del piano di riordino fondiario, mediante 
lettera raccomandata con avviso di ricevimento;

• che le eventuali osservazioni e opposizioni al piano di ri-
ordino sono da presentare al consorzio entro trenta giorni 
dalla scadenza del termine di pubblicazione all’albo pre-
torio e che il Consorzio si pronuncia sulle osservazioni e 
sulle opposizioni entro sessanta giorni dalla scadenza del 
termine di pubblicazione all’albo pretorio, provvedendo, 
in caso di accoglimento, alla modificazione del piano di 
riordino fondiario e degli elaborati progettuali.

AVVIO PROCEDIMENTO DI ESPROPRIO

• che con tale comunicazione è altresì avviato il procedi-
mento per l’esproprio delle particelle risultanti di pro-
prietà di persone irreperibili, sconosciute o decedute 
senza eredi, ovvero decedute con eredi in assenza di pre-
sentazione della dichiarazione di successione nei termini 
di legge o in caso di rinuncia espressa all’eredità, fermo 
restando che l’apposizione del vincolo preordinato all’e-
sproprio e la dichiarazione di pubblica utilità ai sensi 
della l.r. 11/2004, avviene, ai sensi di quanto previsto 
dall’articolo 11, comma 2, della l.r. 20/2012, con l’ap-
provazione del piano di riordino fondiario, da parte della 
Giunta regionale;

• che, ai sensi della normativa vigente, è:
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COGNOME NOME 
NOM ET PRENOM FG N.

SUPERFICIE  
DI ESPROPRIO MQ

SUPERFICIE À 
EXPROPRIER MQ

JACQUEMOD MAURIZIO ANTONIO FU CARLO 2 109/a 100 (200x1/2)

JACQUEMOD VITTORIO EMANUEL FU CARLO 2 109/a 100 (200x1/2)

BERRERAZ MELANIA FU BERNARDO 2 111/a 9

BERRERAZ MELANIA FU BERNARDO 2 112 151

BOVET ONORINA 2 244/a 158

GLAREY GIUSEPPE ERIBERTO FU FERDINANDO 2 424/a 39 (133x7/24)

GODIOZ CAMILLO BENIAMINO 2 229 252

GODIOZ CAMILLO BENIAMINO 2 463/a 241

COMPAGNONI CARLO 2 313 52 (155x1/3)

BARMAVERAIN GERMANO 2 461 2 (513x1/252)

MARQUIS MARIA 2 382/a 11

NAUDIN ILARIO UMBERTO 2 424/a 8              (133x17/288)

CLUSAZ RAYMOND MARCEL 2 119 33 (399x1/12)

CLUSAZ RAYMOND MARCEL 2 120 13 (160x1/12)

CLUSAZ RAYMOND MARCEL 2 121 36 (218x1/6)

CLUSAZ RAYMOND MARCEL 2 132 8 (98x1/12)

CLUSAZ LUCIEN 2 119 33 (399x1/12)

CLUSAZ LUCIEN 2 120 13 (160x1/12)

CLUSAZ LUCIEN 2 121 36 (218x1/6)

CLUSAZ LUCIEN 2 132 8 (98x1/12)

PELLISSIER MARIO 2 424/a 31          (133x17/72)

GLAREY SILVIO 2 143 45 (68x2/3)

 Soggetto promotore del procedimento di trasferimento e 
di esproprio: C.M.F. ENFER;

 
 Amministrazione competente al rilascio dell’atto che 

comporterà il vincolo preordinato all’esproprio e la pub-
blica utilità dell’opera: Giunta regionale;

 Amministrazione competente al rilascio del Decreto di 
trasferimento al Consorzio comprese le particelle ogget-
to di esproprio: Assessore regionale competente in mate-
ria di agricoltura. 

 Responsabile del procedimento relativo alla presente co-
municazione: il Presidente del C.M.F.

 
• che la procedura espropriativa riguarderà i seguenti pro-

prietari e le seguenti particelle catastali:

Arvier, 12 marzo 2024
 

Il Consorzio di miglioramento fondiario 
ENFER

 
N.D.R.: La traduzione del presente atto è stata redatta a cura 
dell’inserzionista.
 

 le promoteur de la procédure de transfert du droit de pro-
priété et d’expropriation est le C.A.F. ENFER (dénomi-
nation du consortium) ;

 
 l’Administration chargée de délivrer l’acte portant éta-

blissement de la servitude préludant à l’expropriation et 
déclaration d’utilité publique des ouvrages prévus est le 
Gouvernement régional ;

 l’organe chargé d’adopter l’acte de transfert au Consor-
tium du droit de propriété des parcelles faisant l’objet 
de la procédure l’expropriation est l’assesseur régional 
compétent en matière d’agriculture ;

 le responsable de la procédure de communication est le 
président du consortium concerné ;

• que la procédure d’expropriation intéresse les propriétai-
res et les parcelles ci-après :

Fait à Arvier, le 12 mars 2024.
 

Le consortium d’amélioration foncière, 
ENFER

 
N.D.R.: Le présent acte a été traduit par les soins de l’an-
nonceur.
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ATTI EMANATI DA ALTRE  
AMMINISTRAZIONI

COMUNE DI GRESSONEY-LA-TRINITÉ

Decreto 22 febbraio 2024, n. 1. 

Declassificazione e sdemanializzazione di tratto di strada 
vicinale in Loc. Selbsteg.

IL SEGRETARIO COMUNALE

Omissis

decreta

1. la declassificazione del tratto di strada vicinale sito in lo-
calità Selbsteg nel Comune di Gressoney-La-Trinité, di-
stinto al catasto terreni al foglio 11, mappale n. 1266, di 
77,00 metri quadrati, e n. 1267, di 72,00 metri quadrati.

2. la sdemanializzazione del tratto di strada vicinale di cui 
al punto 1.

Gressoney-La-Trinité, 22 febbraio 2024

Il Segretario comunale 
Stefania ROLLANDOZ

AZIENDA USL DELLA VALLE D’AOSTA

Avviso di sorteggio di componenti delle Commissioni esa-
minatrici di n. 1 concorso pubblico, per titoli ed esami, e 
di n. 4 avvisi pubblici, per titoli e colloquio, per la coper-
tura di posti di organico vacanti presso l’Azienda USL 
della Valle d’Aosta.

AVVISO

Si rende noto che il giorno 11 aprile 2024 alle ore 9,00 
ad Aosta, presso la sede dell’Ufficio Concorsi dell’Azienda 
USL della Valle d’Aosta - Via Saint Martin de Corleans, n. 
248 (2° piano) - verrà effettuato, ai sensi e con le modalità 
previste dagli articoli 5 e 6 del D.P.R. 10.12.1997, n. 483, 
nonché ai sensi e con le modalità previste dall’articolo 15, 
comma 7 bis, lettera a), del Decreto Legislativo 30 dicembre 
1992, n. 502 e successive modificazioni ed integrazioni, il 
sorteggio di componenti delle Commissioni esaminatrici dei 
sotto indicati concorsi pubblici, per titoli ed esami e avvisi 
pubblici, per titoli e colloquio, per la copertura di posti di 
organico vacanti presso l’Azienda USL della Valle d’Aosta:

- ore 9,00 concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’as-
sunzione a tempo indeterminato di n. 3 dirigenti medici 
appartenenti all’Area Medica e delle Specialità Mediche 
– Disciplina di Geriatria, da assegnare alla S.C. “Geria-
tria”;

- ore 9,05  avviso pubblico di selezione per l’attribuzio-
ne dell’incarico di Direttore della Struttura Complessa 
“Malattie Infettive”, appartenente all’Area Medica e del-
le Specialità Mediche – Disciplina di Malattie Infettive;

ACTES ÉMANANT DES AUTRES  
ADMINISTRATIONS

COMMUNE DE GRESSONEY-LA-TRINITÉ

Acte n° 1 du 22 février 2024,

portant déclassement et désaffectation d’un délaissé de 
chemin rural à Selbsteg.

LA SECRÉTAIRE COMMUNALE

Omissis

décide

1. Le délaissé de chemin rural situé à Selbsteg, sur le terri-
toire de la Commune de Gressoney-La-Trinité, et inscrit 
sur la feuille 11, parcelles 1266 (77 m2) et 1267 (72 m2), 
du cadastre de ladite Commune, est déclassé.

2. Le délaissé visé au point 1 est désaffecté.

Fait à Gressoney- La-Trinité, le 22 février 2024.

La secrétaire communale,
Stefania ROLLANDOZ

AGENCE USL DE LA VALLÉE D’AOSTE

Avis de tirage au sort des membres des jurys d’un con-
cours externe, sur titres et épreuves, et de quatre sélec-
tions externes, sur titres et entretien, organisés en vue de 
pourvoir des postes vacants à l’organigramme de l’Agen-
ce USL de la Vallée d’Aoste.

AVIS

est donné du fait que le 11 avril 2024, à 9 h, au Bureau 
des concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste situé à 
Aoste, 248, rue Saint-Martin-de-Corléans (2e étage), il sera 
procédé, aux termes des art. 5 et 6 du décret du président de 
la République n° 483 du 10 décembre 1997, ainsi qu’aux 
termes de la lettre a) du septième alinéa bis de l’art. 15 du 
décret législatif n° 502 du 30 décembre 1992, au tirage au 
sort des membres des jury du concours externe, sur titres et 
épreuves, et des sélections externes, sur titres et entretien, 
organisés en vue de pourvoir les postes vacants à l’organi-
gramme de ladite agence indiqués ci-après :

- 9 h : concours externe, sur titres et épreuves, pour le re-
crutement, sous contrat à durée indéterminée, de trois 
médecins – dirigeants (secteur « Médecine et spécialités 
médicales » – discipline « Gériatrie »), à affecter à la 
structure complexe « Gériatrie » ;

- 9 h 05 : sélection externe en vue de l’attribution des fon-
ctions de directeur de la structure complexe « Maladies 
infectieuses » (secteur « Médecine et spécialités médica-
les » – discipline « Maladies infectieuses ») ;



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 

N. 11

12 - 03 - 2024

527

- ore 9,10  avviso pubblico di selezione per l’attribuzio-
ne dell’incarico di Direttore della Struttura Complessa 
“Pneumologia”, appartenente all’Area Medica e delle 
Specialità Mediche – Disciplina di Malattie dell’Appa-
rato Respiratorio;

- ore 9,15  avviso pubblico di selezione per l’attribuzione 
dell’incarico di Direttore della Struttura Complessa “Ra-
dioterapia Oncologica”, appartenente all’Area Medica e 
delle Specialità Mediche – Disciplina di Radioterapia;

- ore 9,20  avviso pubblico di selezione per l’attribuzio-
ne dell’incarico di Direttore della Struttura Complessa 
“Igiene degli Alimenti e della Nutrizione”, appartenente 
all’Area di Sanità Pubblica – Disciplina di Igiene degli 
Alimenti e della Nutrizione.

Si comunica inoltre che, ai sensi della Deliberazione 
del Commissario dell’Azienda USL della Valle d’Aosta n. 
586 del 25/11/2021, le operazioni di sorteggio di cui sopra 
saranno attuate, oltre che in seduta aperta al pubblico, an-
che in diretta streaming, sul canale “Youtube” dell’Azienda 
USL della Valle d’Aosta, al seguente sito web: https://www. 
youtube.com/user/AUSLVDA .

Il Direttore generale
Massimo UBERTI

- 9 h 10 : sélection externe en vue de l’attribution des fon-
ctions de directeur de la structure complexe « Pneumo-
logie » (secteur « Médecine et spécialités médicales » 
– discipline « Maladies de l’appareil respiratoire ») ;

- 9 h 15 : sélection externe en vue de l’attribution des 
fonctions de directeur de la structure complexe « Ra-
diothérapie oncologique » (secteur « Médecine et spécia-
lités médicales » – discipline « Radiothérapie ») ;

- 9 h 20 : sélection externe en vue de l’attribution des fon-
ctions de directeur de la structure complexe « Hygiène des 
aliments et de la nutrition » (secteur « Santé publique » – 
discipline « Hygiène des aliments et de la nutrition »). 

Aux termes de la délibération du commissaire de l’Agen-
ce USL de la Vallée d’Aoste n° 586 du 25 novembre 2021, 
les opérations de tirage au sort susmentionnées pourront être 
suivies par les intéressés dans une salle ouverte au public ou 
en direct streaming sur le canal Youtube de ladite Agence, à 
l’adresse https://www.youtube.com/user/AUSLVDA. 
 

Le directeur général,
 Massimo UBERTI
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PARTE TERZA

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

AZIENDA USL VALLE D’AOSTA

Pubblicazione della graduatoria del concorso pubblico, 
per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo indeter-
minato, n. 1 dirigente ingegnere, da assegnare alla S.C. 
“Prevenzione e sicurezza degli ambienti di lavoro” pres-
so l’Azienda USL della Valle d’Aosta.

Ai sensi di quanto disposto dall’art. 18 - comma 6 - del 
D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483, si rende noto che, in re-
lazione al concorso pubblico di cui sopra, si è formata la 
seguente graduatoria:

Aosta,  15 febbbraio 2024

La Direttrice
della S.C. Sviluppo risorse umane, 

formazione e relazioni sindacali
Monia CARLIN

TROISIÈME PARTIE

AVIS DE CONCOURS

AGENCE USL DE LA VALLÉE D’AOSTE

Liste d’aptitude du concours externe, sur titres et épreu-
ves, pour le recrutement, sous contrat à durée indéter-
minée, d’un ingénieur – dirigeant, à affecter à la structure 
complexe « Prévention et sécurité sur les lieux de travail », 
dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

Aux termes des dispositions du sixième alinéa de l’art. 18 du 
décret du président de la République n° 483 du 10 décembre 
1997, avis est donné que la liste d’aptitude du concours en 
cause est la suivante :

Fait à Aoste, le 15 février 2024.

La directrice 
de la SC « Développement des ressources humaines, 

formation et relations syndicales »,
Monia CARLIN

 

Posizione
Rang

Cognome
Nom 

Nome
Prénom 

Punti su 100
Points sur 100

1 ANGELINI Federica 76,936

2 CLUSAZ Clément 76,000


